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~JESTION OF. NAMIBIE

se sont fait inscrire pour exprimer leurs vues au cours du débat sur la question

l'examen. Il est essentiel que les membres de l'Assemblée fassent preuve de

coopération en limitant au maximum leurs interventions - la séance de cet

après-midi devant être fort longue - pour permet tre à tous les orateurs CIe se fa i

entendre.

En outre, le demanderais aux représentants qu'ils soient prêts à intervenir

dans l'oràre dans lequel ils sont inscrits sur la liste des orateurs pour que nou

puissions poursuivre nos travaux de manière rationnelle et conclure le déhat

vendred i.
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La séance est ouverte à 10 h 20.

POINT 36 DE L'ORDRE DU JOUR (suite)

b)

RAPPORT DU CONSRIL DES NATIONS UNIES POUR LA NAMIBIE (A/42/24)

RAPPORT DU COMITE SPECIAL CHARGE 0 'ETUDIER LA SI TUAT ION EN CE QUI CONCERNE
L'APPLICATION DE LA DECLARATION SUR L'OCTROI nE L'INDEPENDANCE
AUX PAYS ET AUX PEUPLES COLONIAUX (A/42/23 (Partie V); A/AC.I09/9Hi)

RAPPORT DU SECRETAIRE GENERAL (A/4 2/5 96)

RAPPORT DE LA QUATRIEME COMMISSION (A/42/698)

PROJETS DE RESOLUTION (A/42/24 (Partie III) et (Partie III)/Corr.l,
chap. 1)

Le PRESIDENT (interprétation du russe) : Avant de donner la parole au

premier orateur, je voudrais rappeler à l'Assemblée que de nombreux représentant~

e)

d)

a)

c)

JB/AU

M. OSMAN (Somalie) (interprétation de l'anqlais) : Tout au lonq de

l'existence des Nations Unies, la question du régime raciste colonial et oppresse

de l'Afrique du Sud a été i.nscrite à l'ordre du lour de l'Assemblée qénérale. Ce

n'est certes pas là un record dont l'Organisation mondiale peut s'enorqueillir.

L'échec constant des Nations Unies à assumer leurs responsabilités en ce qui

concerne la décolonisation de la Namibie est préoccupant à plusieurs titres. rl

siqnifie que les espoirs nu peuple namibien de parvenir à l'autonétermination et

d'acquérir le statut d'Etat pour Son pays ont été trahis à maintes reprises. Au

lieu de bénéficier de l'indépendance au même titre que les anciens peuples

colonisés d'Afrique, il continue d'entiurer l'humiliation et l'injustice imnosées

par le régime d'apartheid et poursuit sa courageuse lutte armée contre un

oppresseur puissant et brutal.

Aujourd'hui, les Nations Unies se trouvent une nouvelle fois à une étape

cruciale de leur engaqement concernant la question de Namibie. Cette situation
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résulte de l'adoption, venciredi dernier, de la résolution 601 (1987) (lu Conseil de

sécurité qui nemande un cessez-le-feu entre l'Afrique du Sud et la SWAPO.

Btant donné la position construct ive de la SWAPO et de l'Anqola ainsi que

d'autres Etats dp. première liqne qui sont tout prêts à apnliquer les nispositions

de la résolution, la balle se trouve maintenant dans le camp de l'Afrique nu Sun.

si un cessez-le-feu était appliqué, rien ne s'opposerait alors à la tâche névolue

au secrétaire qénéral de mettre en place le ~roune d'assist~nce des ~ations unies

pour la nériode de transition (r,ANUP'T') en tant que premièrp. mesure du processus de

l'indépendance.

La Somalip. espère gue la Namibie nourra passer de façon pac ifique du statut

colonial à une véritable indépendance et à la souveraineté nationale. Cepennant,

étant donné le comportement de l'Afrique nu Sud ;usqu'à présent, il nlest pas exclu

que le Conseil de sécurité doive continuer à fair.e face au comportement

intransiqeant ne l'Afrique nu Sud. Dans ce cas, les questions en jeu seront

claires et nettes.

!\luI ne cnnteste le caractère illéqal ne 11 occupat ion cont inue de la Namihie

par l'Afrique du Sud au mépris ne la Cour internationale dp. Justice et des

Nations Unies. Nul ne cnnteste non plus que le plan pour la Namibie contenu nans

la résolution 435 (1978) nu Conseil ne sécurité constitue la seule hase

internatinnalement acceptable DOur 11 ina~r>ennance de la Namibie. Les arrRnqemp.nts

mis au lJOint par l'Afrique du Sun neur imposer des rp.oimes fantoches ont été

déclarés nuls et non avenus par le Conseil dp. s~curit~. nepuis 1985, il a éti

établi que toutes les conàitions pOur la mise en oeuvre nu plan nes Nations lTnies

ont étp. réunies, dans le canre d'un accorn sur un svstème ne renrésentation

proportionnelle pour les élp.ctions prévues en vertu de la résolution 43S (1978).

Un autre obstacle aurait dG iqalement &trp. lev~ par la déclaratinn du Conseil ~e

sécurité selon laquelle l'innépennance ne la Namihie ne saurait p.tre liée à la

solution ne questirms extrinsèques ~ la r8solution 43"i (lq78). ne plus, le Conseil

lui-m&me a averti qu'il nrenàrait les mesures apnropriées au titre ne la Charte si

l'Afrique nu Sud continuait à r'léfier les Nations Unies et à empêcher l'anplication

de la résolution 435 (197R).

Malqr~ le consensus internationnl nes plus r::lairs sur les prinr::ipes et mesun~s

pr.atiques qui nevraient présider à ]' indépennance ne li'! Namihie - princines et

mAsures que l'Afrique nu Sun prétenr1 avoir acceptis - le réqime <le Pretoria a
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poursuivi ses manoeuvres dilatoires et fait preuve de mauvaise foi en ce qui

concerne la mise en oeuvre de la résolution 43,5 (1978). Si ce réqime continue "e

s'opposer au plan des Nations Unies, alors ceux qui ont demandé de faire nreuve de

patience dans les relations avec l'Afrique du Sud n'auront plus d'arquments Dour

défendre leur position.

L'année prochaine marquera le dixième anniversaire de l'adoption ne la

résolution 435 (1978). nix ans, c'est plus ne temps qu'il ne faut pour éorouver 1",

pat ience de la r.orranunauté mond ia1e alors que le peupl.e (le Namibi e subi t le ;nuCl <'lu

réqime raciste et oppresseur de l'Afrique nu suti.

Malheurt=~usement, le ronseiJ. de sécurité n'a pas réussi, iusqu'à préRent, ft

prendre les mesure!'; appronriées contre l'Afrique tiu Sild et, en ce sens, il a rkmnÉ>

au réqime de Pretoria toutp.s les raisons tie croire que les ultimatums qu' i 1. a

lancés étaient des menaces vides de contenu.

C'est pourquoi l'Afrique du Sun intensifie constaTTlment sa onlitiClUE' rie

"diviser pOur réqner", de répression et de terreur en Namihip.. ,,,":'est l'Y)'lrOllni. 1"11"

a, An toute liberté, pillé l~s ressources nu ~~rritoire en collusion avec tes

sociétés multin.3tionales. r 'Post PO~ral1oi elle ma inti.ent srln annF~Xi0n il lé-p:t1 p ,ln

Halvis Rav et n'autres pAtries intéqrant~s (lu natrirroine t:errit('lrial ~(> 1."'1

Namibie. C'est pourquoi p.ncore elle ël ')U militariser la 1\lamiljie pt li'lnc~r I1n";'

Querre r.ontre la SfVAPO, seul reprpsent<lnt du n,:,uple nFl'Tlihi.pn Pot r'liriql~'lnt clp sn

juste et léqitime :Lutte armél7. I\JOI.lS savons tOUR qu'ÈI travers r:ett'" r"lup.rr p ,

l'Afrique du Sun continue, p.n t0ute impl1nitp., ÈI nerQétrép.r -l@S ;:J.rt.ps t'lI'

déstabilisation, (l'occupat.ion et d'éqrps~üon ~ontrl7 1 '1\11'101,1 et ~l'é1utr"'!" r:t.l".'~·lr.

première 1 iqne.
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Toutes ces politiques ont causé des souffrances indicibles, l'instabilité et

de violents conflits dans la région de l'Afrique australe, P.t ont mis en danqer la

paix et la sécurité non seulement réqionales mais internationales. Il serait

inacceptable que ces politiques se poursuivent et qu'aucune action internationale

efficace ne soit orise pour v met tre un terme.

La communauté internationale a demanoé denuis lonqtemps l'imposition de

sanctions économiques qlobales et obliqato ires contre l'A Er ique ë1u flud, y compr is.-
un embargo sur le nétrole, en tant que seul!'! 1"lesure pacifiqu~ suffisamment

puissante dont disposent les Nations nnies dans leurs efforts pour instaurer

l'inrlépendance de la Namibie et mettre fin au crime rie l'apart,heid. Les sanctions

limitées n'ont pas réussi à apporter de changements importants et cet échec

souligne la validité de l'appel à l'application de sanctions obligatoires et

qlobales dans le cas de l'Afrique australe.

J.a Somalie espère vivement que le Conseil de sécurité n'hésitera oas à adopter

des meSures efficaces en vertu du Chapitre VIT de la Charte si l'Afrique nu Sud

continue de recourir à des tactiques d'obstruction. nans ce cas, l'usaqe du veto

par un membre permanent du Conseil de sécurité viendrait à rejeter - et ce ser.ait

inquiétant - la position morale et juridique adoptée par la communauté

internationale en ce qui concerne l'indépendance de la Namihie et la persistance de

l'apartheid.

La Somalie estime qu'actuellement les Rtats Membres doivent continuer de

s'abstenir de toutes relations politiques, diplomatiques, économiques, sociale~ et

culturellp.s avec l'Afrique du ::;ud, et lui refuser tout apDui dans les oomaines

milita ire et nucléaire. 'T'oute collaboration avec l'Afrique du Sud renforce sans

aucun doute l'intransiqeance nu réqime ne Pretoria et lui nermet OP. continuer sa

politique de répression et de terreur.

Dans ce même contexte, nous espérons gue les Etats déploieront tous leurs

efforts pour assurer le respect national du décret No l du Conseil nour la Namihie

sur la protection des ressources naturelles de la Namibie. Nous espérons éqalement

que le Fonds des Nations Unies pOur la N~mihie recevra un appui qénéreux pour lui

permettre d'effectuer sa tâche: fournir aux Namibiens les compétences dont ils

auront besoin lorsqu'ils auront accédé à l'inc'lépenoance.

Avec la vaste majorité des Etats Memhres c1e cette orqanisation, la Somalie

atten~ra les résultats ne l'évolution de la que~tion de Namihie avec un optimisme

renouvelé et la conviction que, s'ils s'avèrent nécessairE"s, (les effor.ts re(Jouhlés

seront faits pour mettre fin au supplice du peuple namibien.
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Quelle que soit l'évolution nes événements clans les mois à venir, nous

espérons que le Conseil de sécurité sera à même de s'acquitter t'le la responsi'lhilité

qui lui incombe de réaliser llindépennance de la Namihie, de mettre un terme aux

violations qraves ne la paix et ne la !'iécurité en Afrique australe et dl" nré-serveor

la crédibilité et l'autorité des Nations Unies, nont nous nou!'! somme!'; fermement

enqaqés à soutenir les objectifs et les pr incipes déclarés, dans l'intérêt ne la

paix et de la coopération internationales.

M. NOWOR'fTA (Pologne) (interprétation de l'analais) : Plus de 20 am. se

sont écoulés depuis que les Nations Unies ont mis fin au ~ndat de l'Afri0Uf' nu sud

sur la Namibie et ont assumé la resoonsahilité nirecte t'le ce oays en créant le

Conseil des Nations Unies pOur la Namihie, unique autarité lé<1ale nu 'T'erritoire

jusqu'à son innépendance. F.t pourtant, cette nation reste à ce ;ollr assujettie à

cet anachronisme polit ique, moral et social qu'est 11 accuoi\tion par le réq ime

raciste qui, depuis le début, a réussi à empêcher le Conseil t'les ~ations Unies pour

la Namibie d'assumer son rôle à l'intérieur ne la Namihie. En t'lénit de nombreuses

années de travail ardu et d'effarts intenses, le Conseil nps Nations Unies T>Our la

Namibie n'a pas pu réaliser son orincipal objectif, la libération ne IR Na~ihie,

bien que sa contribution ait. été précieuse, en ce sens surtout qu'il a fa it

comprendre à la communauté internationale la nécessité de réqler rapinpment et

définitivement ce problème, et a réussi à obtenir son appUi le plus ferme.

Compte tenu des qrandes réalisations historiques dans le nomaine nI" la

décolonisation, qui ont connuit à l' apnar! tion ne nouveaux Etats in<'lépendant~ nont

beaucoup contribuent largement aujourd'hui à améliorer le bien-être de l'humanit~,

nous sommes consternés par la persistance de l'asservissement coloni~l ne la

Namibie, qui est illéqal et tout à fait en contraniction avec la tendancp qénp.rale

de libération de l'homme qui marque notre époque.

La Poloqne a toujours appuyé activement la cause namibienne p~rce que nous

respec tons le dro it ne toute nat ion à la liberté, à l'inc'lépennance et à

l'autodétermination, nr.oit qui, depuis lonqtemps, est l'un ~es orinciDP.R ne notre

politique étranqère. La dernière confirmation ne la positinn de la Poloqne a pt~

.a participation du ~inistre des affaires étranqères de mon paV5, ~arian

Irzechowski, à la rélJnion ministérielle nu Conseil nes Nations lTnieR -pour la Nnmihie

:enue le 2 octobre 1987, et son appui personnel au Commllniquf. final.
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NOUS croyon s fermement que la lutte héroïque pOlIr 11 autodétermination, la

liberté et llinoépen~ance nationale que mène le peuple illéqalement occupé de la

Namibie sous la direction de la SWAPO est entièrement justifiée. NoUS sommes

également convaincus que les résolutions et les décisions des Nations Unies

constituent la seule base réaliste et pacifique d'une solution à ce prohlème. filouS

nous félicitons donc de l'adoption ne la r.ésolution /501 (1987) du Conseil de

sécurité, le 30 octobre 1987.

Après une oéricrle dl inaction, le Conseil a romnu son silence et Si est montré

prêt à relancer le plan des Nations Unies pour l' indépennance de la Nami bie et à

envoyer un message très clair à Pretoria à l'effet qu'il a l'intention d'ohliqer le

régime raciste à Se retirer de la Namibie. En même temps, nous estimons que cette

décision renforce le rôle des Nations Unies et surtout celui du Conseil àe sécud té

en tant qu'organe tout particulièrement responsable du maintien dp. la paix et de la

s~curité .internat ionales.

Nous approuvons pleinement la condamnat ion viqoureuse du réq ime rac iste pour

ses actes de violence et de terrorisme à l'intérieur et à l'extérieur de l'Afrique

du Sud, et oour son refus de mettre fin à son occupation illégale de la Namibie et

de certaines parties de l'Angola du Sud, en contravention des résolutions et des

décisions des Nations Unies.

Nous rejetons catégoriquement toute tentative destinée ~ ôter aux

Nations Unies le droit de réqler la question de Narnihie et à saper le pt:'ocessuS de

libération et de décolonisation ou ~erritoire.

T.la résolution du Conseil de sécurité autorise le ~ecrP.ta ire qénéral à

entreprendre sans retard le processus n.e mise en oeuvre de la résolution 435 (1978)

en procédant à l' orqanisation d'un cessez-le-feu et à l'installation en Ni'l.rnibie du

Groupe d'assistance nes Nations Unies pour la période de transition (GANUP'T'). A ce

propos, je voudrais dire combien mon qouvernement appr.écie les efforts inlassahles

du Secrétaire qénéral pour mettre en oeuvre le plan des Nations Unies pour la

Namibie; nous lui souhaitons tout le succès possible oans la nouvelle mission qui

lui a été conf iée.
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......

Malgré l'absence de signes encourageants quant à la possihilité d'un

changement f.ondamental de la oosition de d'Afrique du Sun, nous voulons espérer ql

la résolution 601 (1987) marquera un tournant dans la lonque lutte pour

l'innépendance de la Namibie. Toutefois, si le réqime de Pretoria continue de

dresser des obstacles sur la voie de la mise en oeuvre du plan des Nations Unies

pour la Namibie et de faire fi de tous les appels Dour qu'il cp.sse ::;on obstruction

systématique, la communauté internationale ne devrait laisser aucun doute quant à

son intention d'invoquer le Chapitre VII de la Charte et n'imposer des sanctions

globales et obligatoires.

Pour terminer, je réaffirmerai une fois de plus que la Pologne appuie sans

réserve la SWAPO, seul représentant authentique nu peuple OP. Namibie, et la juste

lutte qu'elle mène pour obtenir son droit à l' indépenc1ance et à la liberté.

Il serait intolérable de ne pas régler la question de Namibie et, partant, de

permettre la ciétérioration de la situation nans llensemble <'le la région. Le monde

entier connaît les danqers de la politique d'apartheid or.atiquée par le

Gouvernement d'Afrique du Sud qui, comptant sur ses puissants alliés, méprise

l'opinion mondiale et le peuple namibien.

Nous ne pouvons plus ignorer les espoirs et les voeux (le cette nation héroïqui

qui est lasse d'attendre que d'anciennes promesses soient enfin honorées. Nous

sommes convaincus que, si nous ne réussissons pas à réqler rapinement et

pacifiquement la question de Namibie, cela pourrait avoir des conséquences

dangereuses pour la paix et la sécuri té i.nternationales. Il ni y a aucune

justification ni excuses pour retarder encore ce processu~.

M. FERM (Suède) (interprétation ne l'an<llais) : Je suis heureux d'aborne!

la question importante de la Namibie.

Je crois que nous reconnaissons tous que le simple fait que ce point soit

inscrit au pr~sent orore du jour est en soi une source de <1rave préoccupation pour

les Membres des Nat ion~ unies, l'E!t cela pour plusieurs ra isons.

Il y a plus de 40 ans, d~s sa premi~re session, l'Assemblée a rejeté la

revendication de l'Afrique du Sud qui cherchait à incorporer <'Jans son territoire ce

qu'on appelait alors l'Afrique du Suo-Ouest. Il y a plus de 20 ans, l'Assemblée a

adopté la résolution 2145 (XXI) qui a mis un terme au "1anàat ne l'Afrique du Sud

sur la Namibie. L'année prochaine marquera la oreMière décennie nenuis l'adoption

de la résolution 435 (1978) du Conseil oe sécurité par laquelle le Conseil a déciné
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de créer sous son autorité un Groupe d'assistance des Nations (Tnies pour la période

de transition pour assurer dans un proche avenir l'indépendance de la Namibie au

moyen d'élections libres sous la supervision et le contrôle àe l'Orqanisation des

Nations Unies. Dix ans plus tard, cette résolution n'est toujours pas appliquée.

Le fait que la question de Namibi e reste sans SOllltion est en effet une

tragédie humaine et une honte internationale. J~a crédibilité des Nations unies est

en jeu. Comme on l'a déjà souliqné à maintes occasions, les 'Nations Unies assument

une responsabilité particulière en ce qui concerne la Namibie. C'est sûrement le

problème le plus urgent de àécolonisation qui reste en suspens. Qui plus est, le

peuple àe Namibie est soumis au svstème unique et onieux de l' pparthe id à la sui te

de l'occupation illéqale de l'Afrique du Sud. L'Afrique du Sud utilise aussi le

Territoire en tant que base pour ses fréquentes activités terroristes et militaires

menées contre ses voisins, notamment l'Anqola et la St'1APO. La politique (le

l'Afrique du Sud concernant la Namibie représente donc une grave menace à la paix

et la sécurité internationales.

Mon gouvernement s'inquiète profondément de voir que l'Afrique du Sud

s'obstine dans son refus de coopérer à la mise en oeuvre des résolutions

pertinentes des Nations Unies, notamment de la résolution 435 (1978) du Conseil de

sécurité. La résolution constitue la seule base internationalement acceptée pOur

une solution pacifique juste et durable à la question de Namihie, qrâce à des

moyens démocratiques. Mon qouvernement rejette les tentatives faites penr

introduire dans le plan de la Namibie toutes questions extrinsèques, tplles que le

couplaqe du retrait des forces cubaines d'Anqola à la mise en oeuvre de ce plan.

Il est inacceptable gue l'application du pJ.ëln des Nations Unies pour la Namibie

soit subordonnée à une question qui n'a rien à voir avec l'indépennance nI'! la

Namibie et les aspirations léqitimes de son peuple. TJe plan c'les Nations Unies pour

la Namibie doit être mis en oeuvre sans condition préalable et sans délai. ~e

Gouvernement sud-africain lui-même doit comprendre qu'on ne saurait continuer à

tolérer les atermoiements en ce qui COncerne l'applicntion de la résolution

435 (197B) du Conseil de sécurité.

A cet éqard, mon qouvernement souhaite exprimer sa reconnaissance au

Secrétaire qénéral et à ~on représentant spécial pour les efforts inlassables

qu'ils font en faveur de l'application de la résolution et pour le dévouement dont
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ils font preuve pour trouver les movens de réaliser cet objectif pat' la voie des

négociations. Leur attachement à l'indépendance ne la Namibie revêt une grande

importance dans la promotion des buts et principes de la Charte des Nations Unie~

La semaine dernière, le Conseil de sécurité a encore anopté une résolution ~ Ir

la question de Namibie - la vingtième je crois. nans cette réR01ution, le Conse!

autorise le secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies à entreprendrE

d'organiser un cesse~-le-feu entre l'Afr.ique du Rud et la Routh west Africa

People's Organization (S~PO) afin que puissent être prises les mesures

admini strat ives et autres mesures concrètes nécessa ires à l'installation du r,rom:

d'a ssistance t'les Nat ions Unies pour la période de transi tion (GANUPT). Mon

gouvernement se félicite de cette résolution en tant que mesure positive, surtout

parce qu'elle a été adoptée par une très vaste ma;orité. Nous déplorons toutefoi

qu'elle n'ait pu être adoptée à l'unanimité. l,a communauté internationale se l'loi

cl' appuyer pleinement et sans équivoque le Secrétaire général, car cet appui est

vi tal à l'accomplissement de sa tâche nHficHe et délicate.

Comme l'a signalé le ~ecrétaire général dans son rapport au Conseil de

sécurité, si la question Qe Namihie est réexaminée avec réalisme en avant

véritablement à coeur le bien-être des hahitants ne la Namibie, il àevrait être

possible de régler cette question qrâce à l'application nu plan d'action des

'Nations Unies. Les Namibiens doivent pouvoir jonir de la liberté et de

l'indéçendance auxquelles ils ont dr.ait. Pour atteindre cet ohjectif, l'action

concertée de la communauté internationale est inc'lispensab1e à la réalisat ion de c t

objectif. Mon qouvernement est convaincu que la communauté intern,~tionale noi t

exercer des pression~ ar.:crUes sur l'Afrique (lu Sud. Ces pressions ne nevraient

connaître aucun répit ni indulqence. A notre avis, il faut absolument imposer de

mesures efficaces, v compris des sanctions q10ba1es et obligatoires adoptées par e

Conseil de sécurité, pour forcer l'Afrique nu Sud à coopérer avec les N,~tionF:l Uni, s

et à accepter ce plan.



Examinons pendant un instant le messaqe que nous envoyons au peu~le OP.

Namibie. Rst-ce que nous lui ~isons qu'il peut compter que le Conseil ~e sécurité

assurera la justice, l'équité et le protéqera contre ses maîtrp.s coloniaux? ~on.

Ce qu' il voit, c'est un Conseil de sécuri té paralysé par les lIeto de certains

membre s permanents.

Rntre-temps, le farneau de la lutte pour la liberté et l'indépendance de la

Namibie est principalement supporté par le neuple namibien lui-même. Il est donc

essentiel que la communauté internationale intensifie l'appui qu'elle apporte

concrètement au peuple namihien. Mon gouvernement lance un appel à tOllS les

si nous sommes tous d'accord sur le fait que la Namibie doit être libre, si

nous sommes tous d'accorn sur le fait que l'Afrique du Rud n'a pas le droit

d'occuper la Namibie, si nous sommes tous d'accord sur les modalités de transition

de la Namibie vers l'i.ndépendance, comment se fait- il que nous ne soyons pas

intervenus? Quels sont les obstacles?

Rst-ce que l'Afrique <'lu Su<'l est tellement forte qu'elle peut ouvertement

défier la communauté internationale qui aqi t par l'entremise des Nations Unies?

COYmlent se fait-il qu'après tant d'années, nous ne sovons pas passés de la

parole aux actes? Nous savons quelles mesures prendre pour faire plus fortement

pression sur l'Afrique du Sud. Ces mesures sont énoncées à l'Article 41 de la

Charte, à savoir des sanctions qlobales avant force contraignante. si aucune

mesure n'a été prise, la responsahilité en incombp. au Conseil de sécurité et

notamment aux membres permanents. Indubitablement, l'incapacité nu Conseil de

sécurité à appliquer ses décisions relatives à la Namibie a narté tort à son

autorité - et à la nôtre - en tant qu'orqane principal de l'Orqanisation nes

Nations unies, responsable du maintien de la paix et de la sécurité internationales.

Nous avons lonquement discuté, dans cette assemhlée et ailleurs, de

l'efficacité de l'Orqanisation nes Natinns Unies et de la nécessité de réformes.

Mais après tout, qu'est-ce que l'efficacité? Se mesure-t-elle seulement au niveau

du buclqet et sur le plan aàministratif? Le critère ultime de l'efficacité n'est-il

pas l'aptitude de l'Organisation à s'attaquer efficacement aux questions dont elle

est saisie? En ce qui concerne la Namibie, la tâche la plus importante consiste

pour le Conseil de sécurité et ceux qui en sont membres à faire en sorte que leurg

propres oécisions soient finalement mises en oeuvre maintenant.

l
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Membres de l'or.qanisation des Nations nnies nour qu'ils contribuent ou, si c'est

déjà le cas, qu'ils accroissent leurs contributions aux différents fonds et

activités de l'Orqanisation destinés au peuple namihien.

La Suède a sans cesse accru l'aide humanitaire qu'elle accorrle au peuple

namibien et elle est l'un des granns contrihuteurs aux foncls et i'ictivités que ie

viens d'évoquer. nans ce contexte, mon qouvernement tient à souliqner en

particulier la nécessité d'accorder un <'\ppu i plus la rqe à 1 a South Wf'st Africa

People' s organization (SWAPO). La Suèrle fournit une a ide humani ta ire à la sW\PO

depuis 1970. Au cours de l'actuel exercice budqétaire, nos contrihutions aux

différents projets dans le domaine ne 1<'\ santé, (je l'alimentation, du transpOrt et

de l'information ont dépassé les 10 millions de dollars des Etats-Unis.

Pour conclure, j'aimerais simplement répéter que les rlerniers vestiqes du

colonialisme en Afrique doivent disparaître. Le neuple <'le la Namibie ne saurait

attendre plus lonqtemps la liberté Pot l'in<'lépennance. La communnllté internationale

doit s'acquitter d'une responsabilité directe Pot unique. Folle devrait enfin

essayer de répondre aux espoirs ne la populat inn ne la Nnmibie et contribller àe

façon décisive à l'élimination de l'une des questions les plus qraves et les plus

anciennes inscrites à l'orc'lre t'lu ;our np.s Nations Unies.

M. t.10YA-PALENCIA (Mexique) (internréta.tion <'le l'c.soaqnoll : La

décolonisation constitue l'un c'leA chapi tres les pl us nosit ifs r'1e l'oeuvre oe

l'Of(lanisation des Nations unies. L'esorit et la let tre np. la Charte ont offert un

cadre pour qu'en application ne seR cHsnositions, ne nOl"lbreLIX pavs nuissent accp.oer

à l'indépenclance et être aujourd'hui mp.TTlbres np. t)lein àrnit np ln COJT\l1\llnrlutp.

int ernat innale.

La néclaration sur l'octroi t1p. l'inc'lénenr'1ance aux Davs et aux neuples

coloniaux est l'un des bastions les plus précieux <'le l'0rqanisAtinn 0es

Nations Unies nans sa lutte pour rléfendre les nro its fonrlamentallx <'le li'! personne

humaine. Et pourtant, à la veille du XXle sièr.le, il cnntinul> ll'Y ë\vnir c1I"S

peuples soumis à la àominatinn coloniale P.t d'autres qui souffrent sous t'les réqimes

néo-colonialistes dans leurs manifestations les plus rl iversp.s. La tâche n'est pas

terminée, elle exige les plus qranr'ls efforts ne la c0mmunélutp. int-erni'lt ionalp..

Le cas de la Namibie en est l'exemple le plu s nathét iffilP.. "olonie allemanrte

de 1884 à 1918, connue alors sous le nom dE" ~u<'l-Ouest i1fr ica in, 13 NAmihie a suhi

un réqime barbare qui a exterminé les c1p.ux tiers dp. la oooul."Itinn c1utorhtnne.
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Entre 1919 et 1945, elle est devenue un territoire sous la tutelle de l'Union

sud-africaine par mandat ne la ~ociété des Nations, tutelle prorogée par

1'Organisation des Nations nnies ne 1946 à 1967.

Mais le Gouvernement sud-africain ne s'est pas acquitté de la tâche qui lui

avait été confiée, allant même jusqu'à essayer d'absorber le Territoire à

1'intérieur ne ses frontières nationales. Bi quelque chose a toujours caractérisé

1e Gouvernement sun-africain, c'est son mépris de la légalité internationale et le

non-respect oes oécisions nes Nations Unies.

L'Organisation t'les Nations Unies n'a pas élnoé ses responsabilités dans le cas

qui nous occupe. L'Assemblée qénérale, par la résolution 2145 (XXI) du

27 octobre 1966, a décidé de mettre fin au Mandat de l'Afrique du Sud sur la

Namibie et, l'année suil1ante, a créé le Conseil des "lations nnies pour la Namibie,

par la résolution 2248 (n-V), organe charaé n'administrer le 'T'erritoire jusqu'à son

indépendance, de promulquer des lois jusqu'à ce qu'une assemblée lé'11s1atil1e soit

mise en place, de prendre tontes mesures afin d'établir une assemblée constituante,

de donner au peuple namibien une constitution, d'adopter toutes dispositions

nécessaires pour faire respecter l'ordre public oan5 le Territoire et de transférer

tous les pouvoirs au peuple de la Namihie le jour où celle-ci accédp.ra à

l'indépendance.



Vingt et un ans se sont écoulés depuis que les Nations nnies ont assumé la

responsabilité directe du Territoire de la Namibie et son peuple n'a pas vu son

plus cher désir se réaliser : la conquête de son indépendance. La violation

flagrante de la volonté nu peuple namibien par l'Afrique du ~ud et son mépris

cynique pour les résolutions de notre organisation empêchent la Namihie n'accéder à

l'indépendance. L'attention internationale se porte sur Pretoria en raison non

seulement du système ignominieux d'apartheid qu'il applique dans l'ensemble ne

l'Afrique du Sud, mais de son odieux régime ne ségrégation raciale qu'il impose en

Namibie, Territoire qu'il occupe illégalement - comme l'a déclaré la Cour

internationale de Justice en 1971 - empêchant les Namibiens d'exercer leur droit

inaliénable à l'autodétermination.

Notre organisation non seulement condamne chaque année à l'unanimité l'Afrique

du Sud pour son occupation illégale du ~erritoire de la Namihie et pour

l'imposition du régime ne l'aparthein, mais elle encourage la mise en oeuvre de

toute une série de normes et l'adoption de différentes résolutions, par exemple la

résolution 385 (1976) et la résolution 435 (1978) nu Conseil de sécurité, qui

contient le plan de l'Organisation des Nations nnies pour l'indépendance de la

Namibie et qui constitue la seule base internationalement acceptée d'un rèqlement

pacifique du problème namibien.

Le Mexique tient à dire qu'il appuie très fermement le Conseil des

Nations Unies pour la Namibie et à déclarer en cette assemblée qu'il est fermement

décidé à poursuivre sa contribution aux travaux du Conseil. Depuis que le Conseil

pour la Namibie a assumé la responsabilité directe du Territoire de la Namibie

en 1967, nous avons travaillé sans relâche et fait tout notre possible pour donner

effet au mandat que l'Assemblée générale avait confié au Conseil.

Cependant, en dépit de ces réalisations importantes et des efforts de la

majorité des F.tats Membres de notre organisation, la Namibie n'est toujours pas

indépendante. Non seulement elle se voit refuser la liberté d'exercer son droit à

l'autodétermination, mais elle est victime d'une oppression brutale depuis

l'agression militaire de l'Afrigue du Sud qui lui impose l'odieux régime

d'apartheid, avec toutes ses incidences sociales, et exploite sans entrave ses

immenses ressources naturelles, en complicité avec ne nombreux intérêts économiques
étra nqers.
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C'est pourquoi l'Assemblée qénérale a condamné l'exploitation illéqale des

ressources naturelles de la Namibie - condamnation qU'appuie le Mexique - et lance

des appels réitérés pour qu'il soit mis fin à ces activités. Nous sommes heureux

que le Conseil pour la Namibie ait enqaqé des poursuites judiciaires devant les

tribunaux nationaux de certains Btats contre des sociétés ou des particuliers qui

participent à l'exploitation, au tri'lnsport, au traitement ou à l'achat de

ressources naturelles de la Namibie - une mesure que l'Assemblée qénérale a fait

sienne.

De même, les Nations Unies luttent pour essayer de maintenir l' intéqri té

territoriale de la Namihie, car l'Afrique du Rud cherche constamment à annexer les

territoires namibiens comme walvis Bayet les autres îles situées au larqe oe ses

côtes - tentatives que le Mexique considère dénuées de toute validité. ne ce fait,

part iculièrement importante est la déc ision du Conseil des Nat ions Unies pour la

Namibie de proclamer une zone économique exclusive de 200 milles marins à partir oU

littoral, et toute mesure concernant cette question sera prise en consultation avec

la South West Africa People' s Orqanization (SWAPO).

Le Mexique réitère son appui inoéfectible à la S~PO, seul représentant

authentique du oeuple namibien, et s'associe aux appels lancés pour qu'il lui soit

accordé une aioe plus substantielle et plus diversifiée en tant que témoiqnage de

la solidarité internationale et pour que soit reconnu son rôle dirigeant et les

sacrifices qu1elle a consentis pour obtenir l'indépendance de la Namibie.

La situation en Afrique australe s'aggrave quotidiennement. loes efforts faits

par l'Afrique du Rud pOur perpétuer sa politique raciste, pour étendre sa

domination coloniale et continller son exploitation excessive des ressources de la

région, provoquent une profonde consternation et une vive inquiétude. Le réqime de

Pretor.ia intensifie chaque jour ses activités militaires non seulement contre la

Namibie mais également contre les Etats de première liqne, c'est pourquoi l'opinion

publique mondiale exiqe toujours plus fermement que la communauté internationale

agisse de façon concertée pour obliqer l'Afrique du Buà à chanqer de politique.

Cette même assemblée générale a conàamné énerqiquement le réqime slld-afrir:ain

qui utilise le 'T'erritoire de la Namibie comme base pour se livrer à l'les agressions

armées et commettre des actes de subversion et de déstabilis~tion contre les Etats

voisins indépendants. Le Mexique condamne énergiquement la violation flagrante par
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l'Afrique ou Sud des principes et des normes du droit international qui, cie

surcroît, augmente la tension dans la réqion, mettant en danqer la paix et la.

sécurité internationales.

Le Mexique rejette les tentatives faites constamment pour détourner

l'attention du véritable problème de la Namibie et pour le dénaturer, notamment

celle faite pour subordonner l'indépendance de la Namibie au retrait des troupes

cubaines de l'Angola. Nous nous y opposons et notons avec inquiétude le retard qui

continue d'êtrF.! apporté à la mise en oeuvre des résolutions de l'Assemblée qénérale

et du Conseil de sécurité. Il ne faut pas permettre qu'au nom de l'affrontement

Est-ouest, l'on continue d'entraver l'exercice àes droits inaliénables de la nation

namibienne.

L'Afrique du Sud mérite d'être condamnée cntéqoriquement par la communauté

internationale. Les Nations Unies ont sans aucune ambiguïté fixé le ca cire de

l'accession de la Namibi~ à une vie indépendante. La mise en oeuvre de la

résolution 435 (1978) du Conseil de sécurité doit être encouraaée sans olus de

retard ou de condition. C'est pourquoi nous insistons aussi sur la nécessité

dl imposer de vastes sanctions obligatoires contre l'Afrique du Slld, conformément au

Chapitre VII de la Charte, comme seul moyen de rendre effectives les résolutions

des Nations Unies.

Il faut que les membres du Conseil de sécurité assument leurs responsabilités

et permettent à l'Organisation d'aqir de façon concertée pour assurer

l'in<'lépendance immédiate de la Namibie. Nous sommes encouragés par l'approbation

récente de la résolution 601 (19B7) du Conseil de sécurité, qui confie au

Secrétaire général un rôle important nans la recherche d'une solution définitive.

Le Gouvernement mexicain appuie cette réSOlution, il est disposé à contribuer à sa

mise en oeuvre.

La situation en Namibie est Ilne insulte à notre civilisation. 'T'1'Int qu'il

n'aura pas été mis fin à la situation illégale instaurée nans ce territoire, les

huts des Nations Unies n'auront pas été réalisés; d'où l'importance de nos efforts.

La lutte pour l'indépendance de la Namibie ëI mobilisé de vastes secteurs àp. 1 i'\

communauté internationale. L'Afrique a reçu des marques ne solidarité (le nombreux

Etats, développés ou en développement, au-delà de diverqences inéo1oqiques ou de

modes d'organisation sociale. Il n'est pas possihle d'oublier que la lutte contre

la décolonisation est i nd ivisibl e, non sélect ive, et tiépenn des intérp.ts r'les



puissances administrantes. Voilà pourquoi la situation qui existe nans d'autres

ter ri toire s non autonomes si tués nans des réq ions différentes méri te une soli dari té

semblable à celle dont la Namibie bénéfici e.

Un ;our, que nous espérons proche, nOUR pOurrons saluer l'entrée dans la

cOJTll"l\unauté internationale d'une Nnmibie indépendante, libre de toute oppression

colonialiste et de séqréqation raciale. Cepennant, pour about ir à cet heureux

événement et céléhrer l'autodétermination complète du peuple namihien, nous devons,

aux l\Iations Unies, lutter ardeMment pour faire respecter les principes et les

normes du à roit international et de la Charte de San Francisco et pour fa ire

appliquer les résolutions qui n'ont pas encore été mises en oeuvre en faisant

preuve sans plus tarder de volonté politique.
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M. KHAN (Pakistan) (interprétation de l'anqlais) : Depuis 1946, depuis la

toute première session de l'Assemblée qénérale, année après année, la ~lestion de

Namibie est inscri te à 11 ordre du jour. Elle a également été débattl1e lors des

cinquième, neuvième et quatorzième sessions extraordinaires, de même qu'à la

hu i tième session extraord inaire d'urgence, toutes quatre consacrées excl usivement à

cette importante question. DU haut de cette tribune plus de discours ont été

prononcés sur la quest ion de Namibie que sur peut-être aucune autre quest ion

inscrite à l'ordre du jour de l'1\ssernblée générale. Et notre orqanisation a adopté

des mesures couraqeuses, assumé nes responsabilités exceptionnelles et s'est

prononcée à plusieurs reprises, et sans appel, pour l'indépendance immécUate de la

Namibie, corrune expression de la volonté irrésistible de la communauté

internationale. Ces appels ont été repris, aux niveaux les plus élevés, par

l'Organisation de l'unité africaine (OUA), par le Mouvement des non-aliqnés et par

l'Organisation de la Conférence islamique, qui prenaient position clairement,

fermeTœnt et sans équivoque en faveur de 11 indépendance immédiate de la Namibie.

Nous avons donc dépassé depuis longtemps le stade des consultations, des

~changes de vues et de la recherche de textes et de formules acceptables. Au cours

de la quarante-deuxième session, il est une nouvelle fois demandé à l'Assemblée

générale de réaffirmer son engagement et de consacrer encore, comme un acte de foi,

toute l'énergie dont elle est capable à l'indépendance immédiate de la Namibie et,

dans cet esprit, de se pencher à nouveau sur la crise - dont l'ampleur va

croissant - gui menace la sous-région de l'Afrique austral e, afin de prendre les

mesures susceptibles de réaliser rapidement notre obiectif commun déclaré.

Depuis le début de l'année, une petite clique apeurée au sein du réqime

raciste de Pretoria, rejetée de l'âme du pays, et qui s'appuie sur la franqe

blanche la plus réactionnaire, a déchaîné, telle une bête traquée, une campaqne de

répression intensive dans une tentative vaine de prolonqer son crépuscule. La

mort, la destruction et le chaos la issés dans son sillage écrivent une nouvell e

-paqe affreuse de la traqéàie qui se poursuit. Le Territoire <'le la Namibie demeure

illéqalement occupé et assujetti par plus de 100 000 soldats sud-africains et leurs

complices qui terr.orisent et brutalisent la population noire locale, sous couvert

des lois d'urgence imposées il y a 15 ans. Des enfants innocents, des travailleurs

syndiqués sont aevenus les cibles privilégiées de cette vaque de répression dans

laquelle les crimes les plus odieux sont commis contre la population. Pendant ce



D

MAP/8 A/4 2/PN. 56
- 27 -

M. Khan (Pakistan)

temps, les richesses de la Namibie sont pillées sans merci au profit d'intérêts

économiques étranqers, le Territoire namibien sert de trerrplin au !'labotage, à la

déstabilisation et à l'agression contre les Etats souverains voisins.

Nous sommes frappés d'effroi devant l'inhumanité de l'homme pour l'homme et

épouvantés par la qigantesque traqédie humaine qui frappe la majorité noire de la

Namibie et de l'Afrique du Sud. La communauté internationale noit asssumer ses

responsabilités et s'acquitter sans délai de SOn devoir envers ce peuple brut~lisé

et sa terre ravaqée. Le cercle vicieux de la violence qui Se nourrit de la

violence et qui a poussé la région au bord du précipice doit être brisé avant que

les événements dans la réqion ne ruinent les efforts entrepris en vue d'un

changement pacifique.

La question de Namibie n'est rien d'autre que la question de la décolonisation

par l'exercice véritable par le peuple namibien de son droit inaliénable à

l'autodétermination, conformément à la lettre et à l'esprit de la résolution

1514 (XV) de 1960. Tout progrès passe par l'application des résolutions 385 (1976)

et 435 (1978) du Conseil de sécurité. Cette dernière résolution, qui a approuvp. le

plan de l'Orqanisation des Nations Unies pour l'indépendance de la Namibie, a reçu

l'assentiment exprès ne toutes les parties directement concernées, y compris de

Pretoria, et a été reconnue à maintes reprises par l'Assemblée qénérale comme la

seule base juridique internationalement valable pour l'indépendance de la Namibie.

En décembre 1983, le Secrétaire qénéral, faisant rapport au Conseil de

sécurité, déclarait pour la première fois que toutes les questions en suspens en ce

qui concerne l'application nu plan nei'l Mations Unies étaient réqlées et que seule

l'intransiqeance de l'Afrique du Sud faisait obstacle à l'inrlépendance ne la

Namibie. Quatre ans plus tard, et près d'une décennie après l'élabl)ration du plan

des Nat ions Unies pour l'indépendance de la Namibie, le Secrétaire qénéra lest

toujours obliqé de réaffirmer, ainsi qu'il ressort du document S/19234 rlu

27 octobre 1987, que les tentatives successives pour parvenir à des arranqements

destinés à mettre en place en Namibie le Groupe d'assistance des Nations Unies pour

la période de transition en Namibie (GANUPT) en vue ne nrocéder à la mise en oeuvre

àu plan des Nations Unies ont été bloquées à cause de l'insistance de l'Afrique

dl] Sud sur la condition du couplage. Dans le document 8/18767 du 31 mars 1987, le

Secrétaire général a déjà déclaré son rejet total de la condition préalable du

couplage. Dans son tout dernier rapport, daté du 27 octobre 1987, il offre le

moyen d'avancer quand il déclare que



" ••• si la question de Namibie est réexaminée avec réalisme en ayant

véri tab1ement à coeur le bien-être des hahi tants du 'T'er ri toire, il devrait

être pOssible d'ouvrir la voie à l'application du plan des Nations Unies."

(S/19234, par. 25)

Nous devons aussi tenir compte des paroles du Secrétaire général, lorsqu'il dit que

l'action concertée de la cOlM\unauté internationale est nécessa ire pour réaliser un
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r~e sens de notre débat, qui est un baroll'ètre de la volonté de la conununauté

internationale, permet de penser que cette année marquera un tournant dans la

marche lonque et ardue du peuple namibien vers la liberté et l'inc'lépendance. Le

hiatus de lonques années semble hrisé par une volonté ardente d'aqir; les forces de

chanqement sont de nouveau en marche. Le Plan d'action adopté en mai dernier à

Luanda propose des possibilités et perspectives nouvelles pour que les idées se

transforment en actions concrètes que la communauté internationale devrait

entreprendre en faveur de l'indépendance de la Namibi e.

I,e communiqué publié le 2 octobre dernier à New York par le Conseil pour la

Namibie, réuni pour la première fois depuis 20 ans d'existence à l'échelon

ministériel, est empreint de cet esprit et a appelé à un qrand bond en avant. Le

paragraphe 20 du communiqué demande li. l'Assemblée qénérale de pri er instamment les

F.tats Ment>res, lors de la quarante-troisième session, conformément aux Art icles 10

et 12 de la Charte, de commencer à appliquer et à imposer les actions envisagées au

Chapitre VII de la Charte contre le réqime de Pretoria, au cas où le Conseil de

sécurité ne serait pas en mesure de faire appliquer la résolution 435 (1978) avant

le 29 septembre 1988. Depuis un certain nombre d'années, le Pakistë\n a nemaooé que

soit fixée une date proche et définitive pour l'indépendance de la Namihie et a

souligné la nécessité de prendre des mesures efficaces pour forcer Pretoria à

appl iquer ces décisions.

Il ne fait aucun doute que le Conseil <:le sécurité a, en tant que qarant de la

paix et de la stabilité internationales, une responsahil i té morale et pol itique

part iculière pour éliminer les causes profondes de la tensi.on dans la réq ion et

pour ccnstru ire une structure de paix durable, cOnformément (lU vern ict ne la

conmunauté internationale. Rn adoptant, le vpndredi 30 octobre nernier, la

réSOlution 601 (1987) sans un seul vote néqat if, le Consl'!il de sécurité a réaffi.rmé

qu'il était conscient de cette responsahi lité et a souliqné son intent ion de

reprendre son rôle directeur dans l'instauratirm de la légnlité en Namihil'!.
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Cette résolution est équilibrée et ne prête pas à controverse. Et son impact

tient àans la direction donnée et dans le mandat confié au Secrétaire général de

faire appliquer les résolutions ou Conseil de sécurité qui, jusqu'à présent, n'ont

nas été respectées. Rlle autorise le Secrétaire général à arranger un

cessez-le-feu entre l'A frique nu Sud et la south West Africa People' s Orqanization

(S~PO). Cette dernière a déià fait savoir, oe façon positive et constructive,

comme toujours, qu'elle était prête à dégager les mesures pratiques nécessaires

pour mettre sur pied le Groupe d'assistance des Nations Unies pour la période de

transition (GANUPT). NOUS espérons que le processus qui sera mis en oeuvre au

titre des paraqraphes 5 et 7 c1u dispositif pronuira bientôt des résultats, puisque

le Secrétaire général, grâce au renouvellement de son mandat, est à même d'agir

d'Une façon plus concrète.
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Ma délégation tient à saisir cette occasion pour exorimer Ra nrofon<'le

'ssance au gecrétaire général pOur son attachement ferme et constant lareconna1 .

d l 'indépendance de la Namibie et pour reconni\î trp. et encouraqer les t fortscaUSe e

inlassahles et constants qu 1 il cont inue de déployer cl eva nt une opposi t ion

. 1 able et irrationnelle afin que la Namihie accède à 11\ liberté.lmp ac .

La semaine dernière encore, nnn pays a démontré notre soliriari té constar e

avec le peuple namibien et son JOOuvement de libération, l a South West Africa

People's Orqanization (SWD.PO), et 15 jours plus tôt a exprilT'i> Ra sv~athie al

objecteurs de conscience, aux orisonniers politiques qui laooutssent sans rec urs

dans les qeôles de l'apartheid ou réqime raciste ne Pretoria. r,e Premier ~ir stre

du Pakistan, S. E. M. Mohaman Khan .Tuneio, a déclaré r:lan~ 1eR mess/'ICles artres és à

ces occasions :

"Il est naturel pour le Pakistan, qu i a vu le ;our 'Hâce ~ l'exercic du

droit à l'autodétermin!3tion de son Peuple, de soutpnir la lutte héroïque ~u

peuple nami.bien pour l'autodéterminati.on et l' innénenr1<'1nCfl nati.onale.

A. ce rroment critique cians l'histl")ire cie l'AfriQlIp. <'lustrale, il est I.l

devoir moral et politique de tous ceux CTui chérissent la cUqnitp. et 10'\ l )ertp.

de l' home n'app:>rter leur 8f)PUi ef Ficace à la lut. ".p Ilnt i-aparthe iel nu r> JPle

de l'Afrique ciu Sun••.

••• La justice, l'éqalité et la rHqnité hum;linp. finirr>nt œr

l'emporter .•• "

'ious re n<9 ons honmaqe à la Illt t~ COll r aqe use 'lu oe tln If' fr él terne l ne ~J ami h i et à

la SWAPO, le seul et authp.ntique représentant ou nellolp n"',"ihien, poLIr la faç' 1

dynamique dont il conduit ce mouvement. Ma c1pléc1at inn ale N ivi lè<')e, en tan quI'!

membre nu C:onseil pour la Namibie, (l'apporter sa HnUrlHit(f., <;nn sOlltien et: s

contrihution à la noble cause de la lihert~ ~p. l~ Na~ihin.

M. arT (République démocratique allf'maf)(1p] (intPrnr~t.~'::ion r1f>
i

l'anqlais) : La question t'le ~amihie se voit ~ illstp ti~rl' accorrler la plu!'! qri Yle

attention de la part de l'nr'lanis.?ltinn nes N.'ltinn~ "ni(><" !,Jl\sHf>~hlép q~néra: ~, le

Conseil de sécurité, le Consf?il. pour la Namihi p , Il" C'nmi tÉ' (1","l VinClt-Ouatre e

d'autres organes ont pri!'! nes initiatives l\t.ilps .lui !10nt tOtltPs nE'!'!tinèe!'! R r !ttre

un terme à l' . 1 i 'oppresslon co on al"! rlU m~uple no'tmihi.?'n. r..l PP1'1llhliqlle r1el1Y)crat Ille

allemande apprécie vivempnt ces o'\ctivités et SI" tipnr~ra tnll;ours <'IllX cntés de :eUX

qu i sont favorabl à '1 . . 'h'. P.S un rpq l'ment luste et nLlr a hl p. rlP J.1 l'1lIf'st lon ne Naml le

-
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Il ne fait aucun doute que le peuple courageux de Namibie accéélera un jour à

son indépendance et exercera son nroit à l'autodétermination. Il ne fait aucun

doute qu'un jour le représentant d'une Namibie libre occupera la place qui lui

revient à l'Organisation des Nations Unies. Afin que ce jour ne se fasse pas trop

attendre, nous intervenons chaque fois que la cause de la Namibie - la cause du

progrès et de la paix - est en ;eu. La situation explosive qui règne en Afrique

australe en raison de la politique du régime d'apartheid ne doit pas être passée

sous silence et exige une intervention résolue et unifiée nes Etats et des

peuples. Nous sommes d'avis que c'est dans l'intérêt de tous de rechert':her un

rèqlement politique des conflits nans cette réqion. C'est là une position générale

de la politique étranqère des pays socialistes telle qu'elle a été réaffirmée

également dans le communiqué àe la réunion des ministres des affaires étranqères

des Etats parties au Traité de Varsovie, tenue à Praque le 30 octobre 1987. Il Y a

été déclaré gue le règlement pacifique rapide des conflits régionaux e~istants et

la prévention de nouveaux conflits régionaux sont des conditions préalables et

fondamentales pour assurer la sécuri té nes peuples.

Le débat qui a eu lieu la semaine dernière au Conseil de sécurité et l'examen

du point de l'ordre nu jour intitulé "Question de Namibie" qui se néroule

actuellement à l'Assemblée montrent qu'il est impératif de mettre rapidement en

oeuvre le plan des Nations Unies pour l'innépendance de la Namihie si l'on veut

éviter les conséquences encore plus dangereuses qui résulteraient d'une absence de

solut ion.

La situation qui est à l'oriqine nu retrait: nu Manoat de l'Afrique du Sud sur

le Territoire il y a 20 ans n'a toujours pas été éliminée. La communauté

internationale, comme par le passé, se trouve mise au défi par l'occupation

coloniale de ce pays par l'Afrique du Sud, par la répression nu peuple namibien,

y compris par l'application des lois de l'apartheid, nar le pillaqe nes ressources

nnturelles et humaines auquel se livrent la puissance coloniale et les sociétés

transnationales en Namibie. L'Afrique du Sud utilise le Ter ritoire namibien de

façon abusive comme tremplin pour mener en permanence des actes d'aqression contre

la République populaire d'Anqola et contre d'autres F.tats souverains voisins.

Ainsi, le régime de Pretoria menace sérieusement la paix et la sécurité

internationales. F.t il est évident que tous ceux qui ont nes activités économiques

en Namibie deviennent les complices de ces crimes. Les Nations Unies ont adopté
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des positions très claires, notamment par le décret No l et d'autres ôocument'l

dans l'intérêt du peuple namibien. Nous re ietons fermement toutes les activît,

qui violent les décisions pertinentes des Nations unies, notamment le décret Nil.

En ce qui concerne ces positions, la République démocratique allemande es! en

accord avec la majorité écrasante nes Etatl';. Avec eux, nous condamnons éqalem~ it

l'Afrique du Sud et son allié le plus proche qu i insistent sur le "couplaqe"

tristement célèbre. Nous demandons la mise en oeuvre immédiate des décisions ( s

Nations unies sur la Namibie, notamment les résolutions 385 (1976) et 435 (1971 ,

sans aucune condition préalable. C'est pourquoi la République démocratique

allemande se félicite oe la résolution 601 (1987) qui offre l'occasion n'enta~ le

processus de règlement du problème namihien nans le canre des Nations finies.

qui il faut maintenant c'est que les membres permanents occidentaux du Conseil

sécurité se déclarent enfin disposés à prendre les mesures apnropriées si Pret< ia

continue à refuser ne coopérer à la mise en oeuvre nu plan defl Nat ions Unies.

Nous entendons par là l'imposition de sanctions ohliqatoires et qlohale:=;

contre l'Afrique du Sud au titre nu Chanitre VII ne la Charte. Il n'y a aucune

raison de différer une telle décision. T,a [lOlitique obstrur::tionnistp. ôes rêld:=; l'l,

qu i s'est encore mani testée au cours du débat "le la sema ine dernière i'lU Conseil ~e

sécurité, n'est que trop connue. Ce qui est très connu éClalement, c'ec;t le

caractère danqereux d'un réqime qui., aux abois, pourrait avoir recours à tous l

moyens qui lui semblent bons pour prolonqer son existence et son occun3tion

ill'gale de la Namibie. ~es diclar3tions qui ont ~ti fai~es refl~tent une

préœcupation croissante devant le fait que l'Afrique du Sun Dossène ne toutp

évidence une capacité nucléaire. Des réfirences pert inp.ntes fi'lurent éqalement

dans les documents des Nations Unies, comme, par exemple, le derni.er rapport du

Conseil des Nations Unies pour la Namibie (A/42/24, Pi'lrtie I). Compte tenu de 1 ~s

informations, toute collabor.:\tion milita ire avec Prp.toria est ex trêmement

inquiétante.



PJ/hs Aj42jPV.56

- 36 -

-
M. Ct t (RDA)

Le dixième anniversaire de l'adoption ne la résolution 418 (1977), imposant un

embarqo sur les armes, est l'occasion d'accorder une attention plus qranèle à cet

aspect. On ne peut ignorer la contradiction que renferment les déclarations ne

certains représentants d'Etats, qui, d'une part, se disent prêts à permettre au

peuple namibien d'accéder à l'innépendance et qui, d'autre part, aident acti.vement

le régime à maintenir son appareil de répression militaire.

Nous sommes à la veille du soixante-dixième anniversa ire de la qrande

révolution socialiste d'Octobre. IJa révolution d'Octobre a fait naître une ère

nouvelle dans la vie de l'humanité et ouvert la voie à la libération sociale et·

nationale des peuples en vue de les mener vers un monde exempt de guerres et

d'armes. Le peuple namibien devra lui aussi suivre nécessairement cette voie et

nous l' y accompagnerons. IJa République némocratique allemande fournit, depuis de

nombreuses années, une aide très large et diversifiée à la South west A frica

People's Orqanization (S~PO) et au peuple namibien qu'elle représente. Cela

comprend notamment une aide humanitaire aux réfugiés namibiens, des soins prodiqués

aux combattants de la liberté blessés, l'octroi n'une formation professionnelle et

universitaire pour les cadres, etc.

T"a République démocratique allemande propose que le Conseil pour la Namibie et

d'autres erqanes des 1'iIations Unies soient aidés nans leurs efforts pour menUiser

l'opinion publique mondiale contre le réqime ~e l'apartheid. En 20 ans n'exiRtence

du Conseil des Nations TTnies pour la Namihi e, nous tenons à n ire comhien nouS

apprécions les nombreusp.s activités néployées Dar cet orqane dans l'intérêt du

peuple namihien. I,e moment est plus que jamais venu pour le Conseil de s'attaquer

à sa tâche essent ielle : administrer le Ter ri toire de la Namibie et le préparer .\

l' i ndépenda nce.

La République démocratique allemande a, ne concert avec les forces éprises de

paix <'lu monde entier, fait tout son possible pour que l'indépendance de la Namibie

intervienne dans les plus brefs délais et de manière nette et pour instaurer un

climat de sécurité nurable en Afrique australe.

M. BAGBENI AnElTO NZENGEYA (zaïre) Ma déléqation se félicite ne

l'adoption par le Conseil de sécurité, en date du 30 octobre <'lernier, de la

résolution 601 (1987) sur la Namibie, laquelle tend à faciliter la mise en oeuvre

de la résolution 435 (1978), qui porte plan pour l' indépennance de la Namibie.
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Cette attitude nouvelle du Conseil de sé~urité, qui s'est orononcé par 14 va le

abatent ion en faveur de cette résolut ion 601 (l'l87), est siqnificativ
pour et une

t ' 't d'''etre examinée en profondeur par l'P.ssemblée généralà plus d'un titre e merl P-

en vue de sa mise en oeuvre intégrale et immédiate.

En effet, le Conseil de sécurité qui avait pris l'hahitude, par le biais de

l'utilisation abusive àu veto, ne bloquer les décisions en faveur ne 11 in~épenrlal1 e

de la Namibie, vient enfin d'adhérer à la volonté commune oe 1<'1 comnunauté

internationale de voir la Namibie devenir indépendante, merrbre de 1iOrqanisation e

l'unité africaine (OUA), membre du Mouvement des pays non al iqnés et peut-être

l60e Membre de l'Organisation nes Nations Unies.

En affirmant que toutes les questions p.n suspens COncern.a nt l'application lie

sa résolution 435 (1978) sont maintenant réqlées, le Conseil rle sécurité a situé,

d'une part, la responsabilité juridique directe de l'()rqaniFlation nes Nati.ons Uni R

à l'égard de la Namibie et, dlautre part, celle des P.tats MentHes ,'le l'Orqanisati fi

de prêter au secréta ire général et à son personnel toute l' ass istance orat ique

requise pour l'application de ladite résolution.

L'élément essentiel de cette résol'Jtion 601 (1987) est certes la r'lér.lsion

contenue au paragraphe 5, gu i autorise le Secrétaire qénéra l à entren[#~ndre

d'organiser un cessez-le-feu entre l'Afrique nu Sud et la SOuth \'iest A.fric::l

People's Organization (SWAPO) aHn que puissent être prises les mesures

administrat ives et autres mesures conçrètes nécessa ires à l' insti'\ llat ion l'iu C;rouJ:

n'assistance <'les Nations Unies pour la Df>riooe de transition.

Pour sa part, la SWAPO s'est cléclarée prête à signer et nh<;prvf!r lm <'\ccorn "

cessez-le-feu avec l'Afrique nu Sud afin d'owrir la voiA à l'aonlkiltinnne la

résolution 435 (1978) nu Conseil ne sécurité.

Le régime minoritaire et raciste cl'Afrique du Sun, par le biillCl de son

représentant, n'a-t-il pas déclaré au Conseil de sécurité, If' 2q rx::toorp. nernif!r,

que son qouvernement n'était en querre avec aucune niut ie nu Slld-()uest ",fr ica in e

que le jour Où la SI'7APO cessera sa violence contre le 1'prritotr~, il ne sera plus

nécessaire de prendre nes mesures contre e.lle.. r t ..:l' i" l_f' .tA "eclar,"It ion afTlh qllP. de a

part du représentant de ce régime signifie-t-pUp' qu'il (Icr.pnt'" l' inép 'l'un

cessez-le-feu telle que le prône lad ite résolut i.nn?

En relevant que le seul obstacle à l'applic.'1t"inn np la rpsnl'ltinn 41C, (lQ78)

demeure dans le refus de l'Anqola ne se pencher sÉ>rieuspment- sur l,l ""enaCf> quP

représent~ pour la sécurité de la .recllon la présence ne Of~rsnnnel militaire cUMi
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et soviétique sur son territoire, le représentant du réqime minoritaire et raciste

d'Afrique du Rud n'a-t-il pas conclu que les con~itions énoncées dans la résolution

435 (1978) ne pourront être réunies tant que cette force extra-continentale restera

en Angola!

Il convient à cet effet ne rappeler au réqime minoritaire et raciste d'A.frique

ou Sud que toutes ces manoeuvres dilatoires, c'est le moins qu'on puisse dire,

constituent des suhterfuqes et des arguments fallacieux pour évi ter la mise en

oeuvre de la résolution 435 (1978).

Car, depuis bientôt 21 ans, le l'.fandat de l'A.frique du flud en Namibie a été

révoqué et l'Organisation des Nations unies a, à cette occasion, pris la décision

d'administrer elle-même la Namibie jusqu'à son indépendance.

En effet, c'est en se conformant à l'esprit de la résolution 1514 (XV) que

l'Assemblée générale des Nations Unies, tout en réaffirmant que les dispositions de

cette résolution sont pleinement applicables au peuple du 'T'erritoire t'iu Ruci-Ouest

africain, a reconnu, par sa résolution 2145 (XXI) du 27 octobre 1966, le droit de

ce territoire à l'autodétermination, à la liberté et à l'indépendance conformément

à la Charte des Nat ions Unies.

Par cette même résoll1tion 2145 (XXI), l'Assemblée qénérale a ciéclaré que

l'Afrique du Sud avait failli à ses obliqations en ce qui concerne l'administration

du Territoire sous mandat, a dénoncé ledit mannat et a nécidé que le Mandat confié

à Sa Majesté britannique pour être exercé en son nom par le Gouvernement

suii-africain était donc terminé et que l'Afrique du Sun n'avait aucun autre droit

d'administrer ce territoire qui, désormais, relevait directement ne la

responsabi.lité de l'OrqanisF.ltion des Nations nnies.



Le Comité spécial pour le Sud-Ouest africain charqé de recommander des

dispositions d'orore pratique pour l'administration de ce territoire fut créé à cet

effet.

Avant même que ne soit mis sur pied le Conseil des Nations Unies pour la

Namibie, le régime minoritaire et r~ciste d'Afrique du ~ud a implanté son système

odieux d'apartheid en Namibie dans les domaines de l'éducation, du régime foncier,

de la santé, de l'habitat, de la législation répressive, de la violation des droits

ne l'hol1lTle et de l'exploitation éhontée tant des richesses que de la main-d'oeuvre

de ce pays.

Lorsque son représentant déclare au Conseil de sécurité que les contribuables

sud-africains consentent des sacrifices considérables pour contribuer qénéreusement

au développement et à la gestion de l'infrastructure de la Namibie, il convient de

lui rétorquer que le peuple namibien aspire avant tout à la cHgnité, à la liberté

et à l'indépendance avant de compter sur la générosité sanguinaire teintée de

discrimination de ce régime.

Le régime minoritaire et raciste d'Afrique du Sud devrait d'abord s'inspirer

de la déclaration d'un grand homme d'Rtat africain qui, au cours de cette

quarante-deuxième session, a affirmé :

"si tout honme pouvait choisir sa couleur de peau nvant Sn naissance, il

aurait pu choisir la couleur noire."

Cet adaqe confirme, si besoin en est, la justesse de la décision de l'Assemblée

générale de considérer l'apartheid comme un crime contre l'humanité, car l'humanité

s'est créée et personne au monde ne peut prétendre affirmer sa supériorité sur un

autre être humain en se basant uniquement sur la teinte ou la tunique de sa peau.

La Namibie regorge de richesses minières et aqricole~ et n'a que faire de la

générosité du réqime minoritaire et raciste d'Afrique du Ruil.

Nous nous trouvon~ à la veille du dixième anniversaire Cle la résolution 435,

Lli a été adoptée en 1978 et qui porte en elle des dispositions sur les élections

éllOcratiques, libres et justes. L'Assemblée générale a maintenant le r'levoir

encourager le Secrétaire général et de mettre à sa disposition les moyens

:essaires pour que soit installé le Groupe d'assistance des Nations Unies pour la

iode de transition; que ceux des pays qui entretiennent des relations

ticulières avec le régime minoritaire et raciste n'Afrique du Sud puissent user

1ellr influence et intervenir pour hâter la mise en oeuvre de ce Groupe
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d'assistance des Nations Unies en Namibie pour la période de transition, l'obj~ctif

recherché étant l'indépendance immédiate de la Namibie, et cela sans condition

préalable et sans couplage injustifié.

Ma délégation estime que la résolution 601 (1987) const itlle une plate-forme

valable qui permet à l'Organisation des Nations Unies de reprendre en mains ses

responsabilités et la direction des affaires en Namibie et de ne point se laisser

fait"e par le régime minoritaire et raciste d'Afrique du Sud. La crédibilité de

l'organisation est à ce prix ainsi que celle de 158 autres Etats Membres qui la

composent sauf, bien entendu, l'Afrique du Sud.

Les membres pet"manents du Conseil de sécurité qui détiennent des

responsabilités particulières en matière de maintien de la p~ix et de la sécurité

internationales ne devraient plus tolérer que le régime minor.itaire et raciste

d'Afrique du Sud remette indéfiniment à plus tarn l'applic.'ltion nu plan des

Nations Unies pour l'indépendance de la Namibie.

Toutes les questions relatives aUK modalités particulières d'application de la

résolution '435 (1978) nu Conseil de sécurité ayant été réglées et le Conseil de

sécurité venant également de donner mandat au secrétaire général de commencer à

appliquer ladite résolution, il est par conséqu,ent inc'li:=;pensable gue le Conseil de

sécurité puisse envisager, en cas de refuS ou d'entrave de la part du réqime

minoritaire et raciste d'Afrique du Sud d'adhérer à ce proce~sus, conformément au

Chapitre VII de la Charte des Nations Unie~, l'adoption de sanctions obliqatoires à

son encontre.

Si tel n'est DaS le cas, ma déléqation pense que l,~ résoliltinn 601 (1987)

pourra ouvrir la voi/? au rèqlement pacifique de la que.5tion namihienne.

M. ARNOUSS (République arabe syrienne) (interprétation ne l'arabe) T~a

Déclaration sur l'octroi ne l'indépendance,aux pays,et aux œur'>1es coloniaux

contenue dans la résolut ion 1514 (XV) met l'accent, sur le dro it des peuples à

l'autodétermination et à 11 indépendance. rJes résol utions et tes déc'isions adoptées

par l'Assemblée qénérale réaffirment le droit inaliénable du oeuple namibien à

l' autodéterminat ion et à l'indépennance, à l'intérieur d'une Namibie uni.e, y

corrpris Nalvis Bay, les îles Pinqouins et les autres îles au larqe, ainsi que la

léqitimité de la lutte de libér~tion menée par le peuple namibien sous la connuite

de la SW\PO, son seul représentant authentique.
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Les résolutions soulignent éqalement la responsabilité directe des

Nations TJnies à l'éqard du Territoire de la Namibie jusqu'à son accession à

l'indépendance. Comme on peut le voir nans la résolution 2145 (XXI) adoptée

en 1966, l'Assemblée qénérale insiste sur l'illégalité de la présence de l'Afr lue

du Sud dans le Territoire.

J..Ies sessions orél inaires et extraord inaire s de l'Assemblée généra le, les

réunions du Conseil des Nations nnies pollr la Namihie et du Comité de:;

Ving t-Quatre, les conférences internat ionales et les réunions des orqa nisat ion

internationales et du Mouvement des pays non aliqnés se sont succédé pour exam 1er

la question de Namibie. Elles ont adopté des résolutions, déclarations, décis )ns

et recommandations qui, .toutes, soulignent l'illéqalité de l'occupation de la

Namibie par l'Afrique du Sud et la nécessité de donner rapic1ement son indépend nce

au peuple namibien tout en demandant instamment au Conseil de sécurité d'impos r

des sanctions obligatoires qlobales contre l'Afrique du Sud en rai:;on de son

non-respect de la résolution 435 (1978) du Conseil de sécurité.

Enfin, dans sa résolution 601 (1987), le Conseil de sécurité condamne

énerqiquement l'Afrique du Sud qui continue d'occuper illégalement la Namihie t

refuse obstinément de se conformer aux résolutions et décisions du Conseil de

sécurité, notamment aux résolutions 385 (1976) et 435 (197fl).

La guerre de libération nationale menée par le peuple namibien sous la

conduite de la South t'lest Africa People's Orqanization (St~7APO) s'accentue de j, l1r

en jour, tandis que les forces d'occupation multiplient leurs tentatives de

réprimer la lutte de 1 ihération. Pour ce fa ire, elles recourent ~ toute une q rmIe

de mesureS barbares comme le meurtre de civils innocents, la torture, les

détentions massives, les ordres d'interdiction, les nispariti.ons et autres mes r~~

de répr.ession hrutale. I,e régime de Pretor.ia n'a pas renoncé à détenir,

emprisonner et torturer des enfants, des femmes et des vieillards, à interCl ire les

réunions et à imposer la loi martiale, à établir des zonE'!S de sécllrité, à décI n~r

le couvre-feu, et à utiliser le Territoire namihien pour lancer des agressions

contre les pays africains voisins aux fins ne les déstabiliser, menaçant ainsi la

paix et la sécurité dans la région et nans le monde.



Le fait que le réqime de Pretor.ia continue à occuper la Namihie constitue un

acte d'agression. Le fait que Pretoria continue à dresser des obstacles pour

empêcher le peuple namibien de récupérer ses droits usurpés et, au premier chef,

son droit à la liberté, à l'indépendance et à l'intéqrité territoriale, est le plus

grand déf.i lancé à la communauté internationale.

Pretoria a avorté tous les efforts des Nations Unies ten<'!ant à mettre en

oeuvre le plan contenu dans la résolution 435 (1978) et ce, en dressant des

obstacles comme celui de l'établissement d'un lien entre le retrait des forces

cubaines de l'Angola, qui s'y trouvent légitimement, et le retrait des forces

racistes de Namibie. Ce couplage a été rejeté par la communauté internationale.

Les résolutions de l'Assemblée générale ont affirmé que les ressources

naturelles de tous les territoires sous occupation coloniale et raciste sont

l'héritage de la population de ces régions et l'exploitation par des intérêts

étrargers de ces ressources, en collaboration avec le régime raciste de l'Afrique

èlu Sud, constitue une violation directe du droit des peuples et des principes cie la

Charte, ainsi que des résolutions des Nations Unies.

Le rapport du Conseil des Nations unies pour la Namibie décrit en détail les

violat ions du peupl e namibien, le pillaqe nes ressources namibiennes, le

renforcement de la présence militaire de Pretoria en Namibie, l'auqmentation des

forces d'occupation, le recrutement des mercenaires, le recrutement (les Namibiens

~r la force et le renforcement des bases militaires en Namibie. Il a fait état de

la présence de 76 hases militaires ~n Namibie. Il contient éqalement des

renseignements sur le nombre des vi.ctimes, des cHsparlls et des réfuqiés, à la suite

de la guerre coloniale menée par le réqime de Pretoria contre le peuple namibi.en.

Ce régime n'aurait pas poursuivi ses pratiques et continué à défier la volonté

international~ sans l'appui politique, économique et militaire de certains pays et

F.tats, sans la collaboration de ces pays et notamment celle àu réqime semblable de

Tel-Aviv. Leur collaboration découle ne leur conviction en une foi raciste

expansionniste qui aspire à réprimer la volonté nu peuple de l'Afrique du Sud et du

monde arabe.

D'après le New York Times du 29 janvier 1987, durant les 15 dernières années,

Israël aurait vendu à l'Af.rique du Sud du matériel militaire divers, comprenant des

armes légères, des ap-pare ils de communication et surtout des dossiers

I"C/12 A!4 2/PV .56
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1 l de Plusieurs qranns systèmes d'armes israélien!
technologiques contenant es pans

, " l 't assemblés par l'inélustriemilitaire sun-africaine. IlqUl ont ete par a SUl e '

d vedettes lance-missiles Saar, du missile mer-mer Gabriel Es'agirait notamment es

S aVl'oniques dont sont équipés lesdu système électronique de contre-mesure
. 1 t Israël a récemment aidé l'Afrique du Suc'bombardiers sud-africains. QUl P us es ,

à doter son armée de l'air ne moyens de ravitaillement en voL On sait également

qu'Israël et l'Afrique nu Sud collaborent à la mise au point ne 11'1 technologie dei

armes nucléaires. ne plus, le Ministre israélien de la néfense, M. Yitzhak Rabin j

s'était rendu à Pretoria quelques semaines avant ces révélations clans la presse.

Le Financial Times ne Londres a signalé, le 7 juin J.986, que, lors ne

l'attaque lancée par l'Afrique du Sun contre le port angolais de Namihe le

4 juin 1986, les patrouilleurs sun-africains éti'lient armés de missi les Scorpion cll

fabrication israélienne.

Mon pays condamne la poursuite ne l'occupation ne la Namibie par l'Afrique

du Sud et ses pratiques basées sur l'apartheid, ainsi que son aqression continue

contre les peuples voisins en vue de les déstahiliser et (J'occuper une oart ie de

leur territoire pour y imposer son hégémonie, parce que ces neunles appuient le

peuple namibien dans sa lut te pour l'a utonéterminat ion, la liberté et

l'indépendance nationale.

Mon pays condamne la collahoration qui existe entre le régime de Pretoria et

'L'el-Aviv dans les domaines politique, nucléa ire, économique ou technique, et prie

le Conseil de sécurité n'inposer des sanctions ohligatoires globales conformément

au Chapitre VII de la Charte pour obliger Pretoria à renoncer à ses oolitiques.

La République arabe syrienne appuie la lutte libératrice, y compris la lutte

armée menée par le peuple namibien sous la conc'luite ne la SWAP() nour accéder à la

liberté et à l'indépendance. No d A '1 )1us apPuyons e meme tous les ef forts nu Consel \JI

Nations Unies pour la tilamihie, sous la présidence ne M. 7.u7.e, et fondons l'espoir

que le peuple namibien pourra accéder à l'indépendance d1'lns un proche avenir.

La victoire est toujours du côté des peuples luttant pour la l ihp.rté.

M. I3ADAWI (Eqypte) (interprétation de l'ara bel : La qllest ion dont

l'Assemblée générale est saisie aujourd'hui a le même âge que l'Organisation

internationale; celle-ci lui a accordé son attp.ntion nepu is Si';! première session, 1

a continué de l'examiner ~ ,epuls. En effet, pendant plus dp. 40 ans, l'.l\ssemblée
qénérale a poursuivi l'examen ~e 1

u a question d~ Namibie. L'A.ssemhlée et le Conse
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de sécurité ont adopté nombre de résolutions consacrées à cette question depuis que

]. 'Assemblée qénérale a adopté sa résolution 2145 (XXI) de 1966, mettant un terme au

r-tandat de l'Afrique du Sud sur le Territoire et assumant elle-même la

responsabilité directe pour son aàministration jusqu'à l'indépendance, et celle de

].a préparation du peuple à assumer ses responsabilités lorsqu'il aura recouvré ses

droits spoliés à l'autOdétermination et à la liberté.
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La résolution 435 (1978), qui a été acceptée par toutes les parties, a été le

l ff rts fal'ts par l'orqanisation internat tonale pour
couronnement de tous es e 0 .' .

'f' .:Je la question (le Namihie, règlement qui
parvenir à un règlement pacl.lque Il

restituerait les nroits léqitimes à ceux qui en ont été spoliés, rèqlement qui

, ' d la pal'x et ne la sécurité dans une réqioncontrihuerait a l'instauratlon e

importante du continent africain et du manne.
. l ' t f'li l'te'e de cette résolution, laLa communauté internatlona e s es e· c

considérant comme le seul plan internationalement accepté pouvant perme ttre au

peuple namibien d'exercer son àroit à l'autodétermination, à l'indépendance et ~ 12

souveraineté sur sa patrie, ses richesses naturelles et ses ressources

économiques. Néanmoin s, le plan des Ni\tions TTnies pour l'indépendance de la

Namibie ne Si est toujours pa s matéri alisé bien que 10 ans aient pa ssé nepu is son

adoption. Cela est dû principalement à l'intransiqeance du r~uvernement

sud-africain, à son refus de se conformer à la volonté internationale et aux

résolutions des Ni'ltions Unies et à son mépris des buts et des princ ipes ne la

Charte. Année après année, les rapp;:>rts nu Secrétaire qénéral ont confirmé que

toutes les qu~stions en suspens faisant obstacle à la mise en oeuvre de la

résolution 435 (1978) du Conseil ne sécurité étaient réqlées depuis 1985, lorsqului

accord s'est réalisé sur les modalités de l'organisation d'lin référendum nans le

Territoire sous la supervision des Nations Unies, cOlTlpte tenu ne leur expérience el

de la pratique suivie dans àes cas analogues précédents.

LIAfrique du Sud continue néanmoins ne terqiverser, n'inventer r'les excusF.!S et

des prétextes et de faire la sourde oreille à l'i\ppel ~ la naix. Rlle persiste ~

vouloir introduire des questions étrangères et sans pert inence pour perpétuer son

occupation du ~erritoi.re. En fai.t, ce défi et cette arroqance ont une rai.son

c'est le pillage auquel se livrent les racistes, en collusion avec les intérêts

étrangers, des richesses naturel.les et des ressources humaines ne la Namibie. Celi

explique clairement pourquoi Pretoria n'a pas l'intention de quitter volontairerren

la Namibi e.

La commllnauté internationale a réaffirmé son refus de lier l' innépenclance de

la Namibie au retrait des forces cubal'nes .:J'Angola. • , . , ,<, Ce couplaqe a ete consldere

comne un élément étra!):ler à la résolut ion 435 (1978) du Conse il ne sécur i té.

La communauté internationale a maintes et maintes fois condamné l'alliance

entre l'Afrique ~u Sud et nes intérêts étranqers égoïstes et cupides qui privent

les qénérations actuelles et futures de la Namibie de jouir nes rich~sses et des
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ressources de leur pays. L'Egypte condamne à nouveau ces intérêts, d'où qu'ils

proviennent, pour leur participation à ces plans racistes sinistres. L'Egypte

demande à tous les Etats de prendre les dispositions administratives et

lég islat ives nécessa ire s à l' applicat ion et au respect du décre t No l du Conseil

des Nations Unies pour la Namibie en tant qu'autor.ité administrante légale du

Ter ri toire jusqu'à l'indépendance.

Pretori a ne se contente pas de néfier la volonté internat ionale et de

poursuivre Son occupation de la Namibie en violation des normes du droit

int ernat ionaL Il étenc'l éqa lement au Ter ri toire ses poli tiques et pratiques

racistes éhontées, qui sont la négation des oroits ne l'homme et qui ont été

dénoncées et condamnées à l'unanimité par la communauté internationale et

universellement considérées comme constituant un crime contre l'humanité. De plus,

l'Afrique du Sud utilise la Namibie en tant que trelTlPlin pour ses actes

d'agression, d'intimidation et de chantage contre les Rtats africains voisins et

leurs populations innocentes, détruisant leurs installat ions, leurs infrastrlJctures

et leurs économies, contrecarrant ainsi les effort~ inlassables qu'ils font en

fave ur cl u progrès et du déve loppement de leur pays.

Cela a eu pour effet d'accroître l'instabilité de l'ensemble de la région,

avec la menace que cela comporte pour sa paix et sa sécurité. Cela a également

ouvert largement la porte à la possibilité d'ingérence étrangère dans les affaire/;

de l'Afrique, 'me Afrique qui a toujours cherché et réussi à se tenir à l'écart des

conflits et de la polarisation des qrandes puissances. Les P.tats africains de

première ligne sont soumis aux pressions de leur voisin maHaisiint, pressions

auxquelles ils ne peuvent résister et qu'ils ne peuvent supporter.

Tout en rendant homnaqe à la fermeté et à l'attituCle héro'ique c'le ces Etats,

nous demandons à la communauté internationale de leur fournir tout l'appui possiblp.

pour leur permettre c'le renforcer leur capacité de faire face à l'aqression et au

ter rorisme raciste. L'Egypte a contribué monestement au FonCls n'appui aux TI:tats de

première liqne, dont la création a été op.cidée lors oe la hllitième réunion au

sommet des pays non alignés à Harare. ~ous espérons que toutes les forces éprises

de paix contribueront qénéreusement au Fonos d'action pour résister à l'invasion,

au cnlonialisme et à l'anartheid (AFRICA) de façon qu'il puisse s'acquitter de sa

noble mission, au nom des peuples en lutte des F.tats ne première ligne.

Le Conseil de sécurité a été en mesure, la semaine dernière, n'adopter une

résolution importante, que l'on attendait depuis longtemps, destinée à faire

avancer le processus de paix et de justice en Namibi e. A.ux termes de cette
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. . t' à entreprendre les démarches
résolution, le secrétaire général est Invl e

. 11 et immédiate de la résolut ion
nécessaires à l'application inconditlonne . e

435 (1978). Tout en rendant hommaqe au Recrétaire qénéral pour les efforts

sincères et inlassables qu'il déploie pour rétablir la paix et 1<'1 just ice en

Namibie, nous souhaitons qu'il soit en mesure de s'acquitter avec succès de la

responsabilité historique importante qui lui a été confiée aux t~rme s de la

résolution 601 (1987) du Conseil de sécurité. Nous avons bon espoir que ce succès

sera obtenu compte tenu de la position réaffirmée par les diriqeants de la South

West Af.rica People' s Orqanization (SWAro) au Conseil de sécurité il y a quelques

jours à peine, à savoir que la SViP\PO est sincèrement disposée à siqner

immédiatement un accord de cessez-le-f.eu et qu'elle souhaite réellement coopérer

aux efforts de la communauté internationale, lui permettant ainsi ne prendre les

c1isp:>sitions nécessaires pour qarantir la présence des Nations nnies dans le

Territoire et d'entreprendre les préparatifs du référenduJTI qui devrait permettre au

peuple namibien d'exprimer librement sa volonté et de déciner ne son avenir.

Tout en rendant honrnaqe aux dirigeants namibiens pour la saqesse poli tique et

la souplesse dont ils ont constamment fait preuve et qui leur ont valu le respect

et l'admiration de tOllS, nous demannons à l'autre partie de réaqir favorablement

aux ef forts déployés à l'échelle internationale et ne répondre de bonne f.oi à

l'appel à la paix, faute de quoi il ne resterait plus à la communauté

internationale qu'à lui imposer des sanctions complètes obliqatoires, conformément

élllX dispositions du Chapitre VII cie la Charte. nans ces connitions, une telle

résolution serait une exiqence nécessaire et urqente, ne pOuvant prêter ~ aucune

tergiversation ni clélai.

L'Egypte a touiours appuyé les mouvements de libération africnins et s'est

toujours déclarée disposée à leur fournir toute l'aine et tout l'appui poflsibles

jusqu'à ce qu'ils parviennent à restaurer les droits ne leurs peunles frères à

l'indépendance, à la liberté et à la souveraineté. La SWAPO est l'un de ces

mouverœnts de libération qui a trouvé refuqe et appui en F.gvpte. L 'F.qypte a été le

premier Etat au monde à la reconnaître en tant que seul représentant léqitime et

authentique des aspirations àu peuple namibien à la liberté, 3 la r'li'1ni té et à

l'indépendance. VEgyo.. te s'enorquel'lll't de ce l PO àque e premier hurenll ne la SI'1A

l' étra "'"'er ait été cre'e' au C' t..." - ,alre, e c'est depuis la capitale pqyptienne que

l'action politique namibienne a éte' l..ance'e ~.n VIle de~ compl~ter et ~'appuver la
lut te du peuple frère dans le 'T'er rit . , ,. oue occupe et t'le fa ire [lr ennre conse ience a

l'opinion publique internationale de la justesse de li'! r.ause na'llihiennp.
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Convaincue que l'indépendance de l'Afrique ne sera complète que lorsque le

dernier hastion du colonialisme sur notre continent sera éliminé, convaincue

éqalement que la liberté et la dignité des Africains ne seront pleinement réalisée~

que lorsque la Namibie aura accédé à l'innépendance, l'Eqypte continuera d'apporter

tout l'appui possible au peuple frère de la Namibie. Nous ne doutons pas que ce

jour se rapproche qrâce à la détermination du peuple namibien de recouvrer ses

droits, à la ténacité dont il fait preuve dans sa lutte léqendaire contre tes

forces d'occupation et le colonialisme, au maintien de Son unité et à ses forces

unies derrière son leadership.

~ous sommes convaincus que ce peuple en lutte aura sa place dans l'histoire.

Un peuple en lutte, dont la détermination tendue vers la liberté n'a jamai~ fléchi

pendant plus d'un siècle, renportera la victoire.

M. AUGUSTF, (Haït il : La marche des travaux de la quarante-deuxième

session de l'Assemblée qénérale se poursuit avec tant de décorum, de savoir-faire

et de compétence, à la satisfaction de tout le monde, que ma délégation ne peut

s'elll>êcher de le souliqner et de vous féliciter, Monsieur le Président, de cette

performance qui est tout à votre honneur.

Qu'il me soit éqalement perJ1lis d'inclure, même en son absence, dans cet

hommaqe bien mérité le Sous-Secrétaire d'Etat Reed, dont le tact et la maîtrise des

questions de fond et de forme ont créé une atmosphère i'ldéquate pour les prestations

des uns et des autres.

On ne pouvait attendre davantaqe de l'union harmonieuse de l'Est et de l'Ouest

que nous souhaitons voir se manif.ester plus souvent dans toutes les questions à

débattre, et tout part iculièrement dans celle qui concerne la Namibie.

Quand le chroniqueur de demain - un de nos arrière-petits-f.ils aux yeux bleus

ou aux cheve \lX crépu s - se penchera sur les poli tiques et pratiques internat ionales

et le comportement des hommes et des gouvernements au cours de la seconde moitié de

notre siècle, de nombreuses quest ions mettront à l'épreuve sa faculté de

raisonnement et de compréhension.

Il se demandera, perplexe, pourquoi les vies humaines n'ont pas un prix égal

s ur cette ter re, pourquoi les provocations injustifiées qui enqendrent des

souffrances sans nombre ne suscitent qu'une intervention ou une compassion

sélect ive. Il se oemandera enfin pourquoi certains oeuples ont pli se tailler, avec

l'aide de certa ines pu issances, une place au soleil et trouver t'lans le cadre

étatique l'occasion souhaitée de s' introàu ire avantaqeusement dans la vie
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"t t" 1 1 d' t n de'pl't de leurs luttes héroïques et de leursln erna lona e, a ors que au res, e

appels pathétiques sont tenus en marge de l'histoire, frustrés sans cesse dans

leurs aspirations légitimes à l'indépenàance. peut-être trouvera-t-il, ce

chroniqueur <'le demain, un indice d'explication dans ces vers de Brecht "Les uns

sont dans la lumière, les autres dans la nuit, et l'on voit ceux dans la lumière et

pas ceux dans la nuit".

Le dossier de la Namibie restera pour les qénérations à venir un sujet

d'ahurissement et de consternation. Truffés de chassés-croisés, de stratégies

divergentes et de promesses sans lendemain, il porte témoignage des limitations

structurelles de notre institution et de l'absence d'une vision et d'une volonté

politique uniformes. Sans l'unanimité de vues, l'action s'éparpille et perd de son

efficacité.

Plus àe 20 ans se sont écoulés depuis que les Nations Unies, par la résolution

2145 (XXI) du 27 octobre 1966, ont mis fin au ~andat de l'Afrique du Sud sur le

Territoire de la Namibie et ont décidé d'endosser la responsabilité directe de son

aoministration jusqu'à son accession à l'indépendance. Plus de 16 ans se sont

écoulés depuis que la Cour internationale de Justice a r.endu un avis consultatif

condamnant l'occupation illéqalp- de la Namibie par l'Afrique du Sud •

•Tusqu'à ce jour, pourtant, le droit et la force se trouvent aux prises dans un

combat sans fin, dont l'issue semble échapper à la multiplication des résolutions

et des interventions. Pretoria en fait à sa guise, sans se soucier nes vues et des

exigences de la communauté internationale, des droits de l'homme et des normes de

conduite imposées par le droit et la morale.

L'apartheid a beau être assimilé à un crime contre la paix et l'humanité, les

dirigeants de l'Afrique du Sud l'érigent en principe de gouvernement et en font la

pièce de soutien d'Une politique de ségrégation et de violence. C'est cptte

politique raciste qui immobilise la Namibie dans le statu quo et l'écarte des

avantageR de la néclaration de 1960 sur la décolonisation.

En définitive, le souci de conduire la Namibie à l'indépendance détermine,

dans tous les domaines, l'action des Nations Unies; la volonté pp.rverse d'en

retarder sine d~e l'échéance inspire, à tous les coups, les réactions de Pretoria.

L'édification de la Namibie de demain est, de ce fait, l'objet d'une obstruction

criminelle. Cette obstruction est si tenace et si persistante que le découragement

gagnera it les âmes les mieux trempées si ln barbarie moyenâgeuse qui s'étale en

Namibie ne soulevait leur indignation et leur révolte.
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Le sanq coule. Les combattants ne la liberté, embriqadés sour la bannière de

la R~~PO, sont fauchés sanR nitié, oes femmes, nes vieillarns, des jeunes éqalement.

Dans le villaqe namibien à'Okathitu, nous rapporte un prêtre anq1ican, Ip.s

forces racistes, à la recherche des membres de la RT~PO, ont investi, revolver au

poing, les maisons, pillé les biens, brûlé les écoles, violé les femmes.

Andreas Shikongo et sa fille de 17 ans ont été soumis brutalement à des chocs

électriques toute la nuit. Le prêtre ajouta:

"e 'était terrible; les gens ooussaient des cris un peu partout. Partout

où l'on Se trouvait, on entendait des cris et on enteniiait le peuple qémir".

Personne n'est épargné. Quand les enfants meurent, les adllltes qui gouvernent

le monde ne peuvent plus se complaire dans l'ivresse verbale. rIs se doivent

d'assumer leur verticalité d'homme.

Devant tant ne souffrances que le temps ne fait que prolonqer, face aux défis

que Pretoria ne fait que cumuler, l'indépendance imrnéniate dp. la Namibie s'impose

comme une urgence.

Ma déléqation note avec intérêt que des initiatives hien conçues ont été

prises en vue de réactiver le plan d'indéoennance de la Namihie et de nonner un

second souffle à la résolution 435 (1978) du Conseil de sécurité, seule base léqale

et légitime d'un règlement acceptable de la question.



A ce sujet, la prise ne position des représentants des Etats membres à la

réunion ministérielle, organisée ici même le 2 octobre dernier, par le Conseil de!

Nations Unies pour la Namibie mérite d'être retenue.

L'occupation illégale de ce territoire, le pillage en violation du décret No

du Conseil de ses ressources naturelles, les persécutions, tortures et arre!'ltatior

arbitraires du peuple namibien ont été catp.goriquement condamnés. IJa mise à

exécution de la résolution 435 (1978) a été réclamée par le conseil de sécurité e1

en cas d'échec, la mise en application des prescriptions pert inentes de la Charte,

y compris les sanctions totales et obligatoires prévues par le Chapitre VII.

Le projet de résolution adopté presqu'à l'unanimité par le Conseil de

sécurité, réuni la semaine dernière sur la requête du Groupe africain, relance le

processus d'indépendance de la Namibie et Clu coup, ranime dans tous les secteurs

concernés, un espoir fragile, certes, mais combien réconfortant.

La vulnérabilité même de l'Afrique, colletée à des défis naturels, économiquE

et écologiques, postule la solution sans délai des difficultés surnuméraires qui

détournent son attention, ses énergies et ses ressources des problèmes essentiels

d'autosuffisance alimentaire et de développement soutenu.

Les dommages causés à l'infrastructure, aux ressources humaines, naturelles E

agricoles sans compter les dépenses en armement et en entraînement pour résister

aux raids dévastateurs de l'Afrique du Sud et de ses suppôts rendent de plus en

plus précaire l'équilibre non seulement des Etats de première 1iqne, mais de

l'Afrique tout entière.

Le problème de la Namibie se répercute, de part en part, sur tout le

continent. Sa solution que nous souhaitons prochaine laisserait aux Etats

africains la latitude de panser leurs blessures, d'intensifier leur production en

vue de parer à toute menace de famine, Cle se concentrer sur le relèvement de 1eurl

économies et d'aménager entre eux - y compris une Afrique du Sud ramenée à la

raison - des échanges mutuellement avantageux en fonction d'une division équi1ibri

du travail. De plus, le problème des personnes déplacées, des réfugiés qui grève)

dangereusement les ressources des F.tats-sanctua ires et le budget des Nations Unie!

serait, dans une large mesure, allégé.

Ma délégation endosse pleinement la résolution 601 (1987) du Conseil de

sécurité Clans son préambule comme dans son dispositif.
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La mission de médiation que le Secrétaire général est invité à poursuivre - et

dont les premières étapes - revivent sans art if iee dans le rap?:,rt 5/19234 nu

27 octobre 1987 doit être épaulée et facilitée par tous les Rtats Membres sans

exception et toutes les part ies directement concernées.

La SWAPO mérite d'être félicitée pour s'être prononcée sans réticence en

faveur d'un cessez-le-feu.

Il revient à Pretoria de faire preuve de bonne foi en renonçant à sa politique

de violence à l'intérieur et de déstabil isation à l'extérieur, en renonçant surtout

aux argurrents spécieux et dilatoires qui ont maintenu pendant si lonqtemps la

~estion namibienne dans une impasse.

Doit être écartée pour de bon toute problématique insolite de l'indépendance

basée à la fois sur une extension abusive des parties en conflit et sur oes

préconditions tout aussi abusives à l'application de la résolution 435 (1978).

Le préalable absolu à la sécurité régionale, qui a toute la valeur d'un

impératif, doit être l'indépendance immédiate de la Namibie et la mise en place du

Groupe d'assistance des Nations unies pour la pér.iode de transition (GANUP'J').

Ce n'est qu'à partir de là que les autres problèmes, étrangers au drame du

~uple namibien, trouveront, dans le cadre des négociations entre Etats souverains,

une solution qui atteste du respect du droit, de la morale et des objectifs de paix

et de bonheur collectif que poursuit l'Organisation des Ni'l.tions Unies .

. 'J'oute autre approche occulte les questions essentielles, trahit des

restrictions mentales, si ce n'est des visées inavouées.

M. GYI (Birmanie) (interprétation de l'anqlais) : La question ne la

Namibie est un problème que les N'ltions Unies étudient depuis leur création. Cette

année, .on dema~de une fois de plus à l'Assemblée qénéra le de cont inuer à montrer sa

préoccupation et son enqaqement à la cause du oeuple namihien et à son droit à

l'autodétermination et à la liberté, droits qui lui ont été refusés depuis trop

longtemps à cause de l'occupation illégale de leur pays par le réqime sud-africain.

L'Assemblée <:Jénérale continue de se trouver face à une situation où l'Afrique

du Sud n'a montré' aucun signe de vouloir tenir compte des aspirë\tions du peuple

namibien et de la volonté de la comnlllnauté internationale. En effet, la situation

s'est encore déqrad'~e et la population continue de souffrir sous le jOUq colonial

du rég irre de l' aparthe id et on aperçoit peu de signes que ce réq ime ve uille se

retirer de la Namibie. La sécurité et la stabilité se dégradent éqalement de façon
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continue en Af.rique australe et la Namibie est utilisée comme tremplin pour

perpétrer des actes d'agression contre les Etats africains avoisinants. La

politique de l'apartheid telle qu'elle est pratiquée par l'Afrique du Sud est

responsable de l'occupation illégale de la Namibie et de la déstabilisation de la

sécurité de la région.

Plus de 20 ans se sont écoulés maintenant depuis que l'Assemblée générale a

levé le Mandat de l'Afrique du Sud sur la Namibie, mais sa population se voit

encore refuser le droit à l'autodétermination. T.Ja résolution 435 (1978) du Conse

de sécurité, qui est universellement acceptée, constitue le cadre d'un règlement

pacifique grâce auquel le peuple namibien pourra exercer son droit à la liberté e

à l'indépendance. Cependant, l'intransigeance de l'Afrique du Sud et son refus dl

respecter le plan i'les Nations Unies pour la Namibie reste un obstacle à son

application.

Il a été dit qu'il n'y avait pas de problème insurmontahle sur la voie de la

réalisation du plan des Nations Unies pour la Namihie. Toutefois, les conditions

préalables sur lesquelles insiste l'Afrique du Sud sont des problèmes de nature

étrangère relevant de la juridiction souveraine de l'Angola et se nressent

maintenant comme des obstacles sur la voie de l'indépendance namibienne. A cet

égard, le Secrétaire général dans son rapport du 31 mars a déclaré:
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"Cette condition préalable du couplage, qu i remonte à 1982, est maintenant

le seul obstacle qui s'oppose à l'application du plan des Nations Unies pour

la Namibi e." (5/18767, par. 32)

Corrme chacun le sai t, il incombe à l' Orqanisat ion (les Nat ions Uni es une

responsahilité directe en ce qui concerne l'indépendance de la Namibie; et le

Conseil des Nations TJnies pour la Namibie, en tant qu'autorité administrante léqale

jusqu'à l'accession à l'indépendance, doit continuer d'exercer ses responsabilités

af.in que soit appliqué le plan nes Nations Unies pour l'indépendance de la Namibie.

Depuis sa création, le Conseil a mené des activités pour aider le peuple de la

Namibie à accéder à l'indépendance. Le Conseil a tenu récemment lIne réunion de

niveau ministériel et le Communiqué final adopté par le Conseil le 2 octobre

reconl1\andait de nouvelles mesures au Conseil ne sécurité et à l'Assemblée qénérale.

Il est important de noter que dans ce communiqué, le Conseil priait le Consp.il

de sécurité de fixer une date pour la mise en oeuvre de la résolution 435 (1978), à

savoir le 31 décembre 1987 au plus tard, étant àonné que toutes les conc1i tions

nécessaires sont déjà réunies, et de s'engager à appliquer les àispositions

pertinentes de la Charte, y compris des sanctions glohales et obligatoires au titre

àu Chapitre VII, au cas où l'Afrique du Suà continuerait de s'opposer à la décision

du Conseil de sécurité.

A cet égard, il convient de rappeler qu'entre autres dispositions, la

résolution 566 (1985) c1u Conseil de sécurité avertit avec fermeté l'Afrique du Su1

que son refus de coopérer à l'application de la résolution 435 (1978) mettrait le

Conseil de sécurité dans l'obliqation d'envisager l'adoption de mesures appropriées

au titre du Chapi tre VI l de la Charte. Conformément à cette résollJt ion, il incombe

au Conseil de sécurité de prendre les mesures nécessaires au cas où le régime

sun-africain continuerait de refuser d'appliquer la résolution 435 (1978).

Nous estimons que l'Orqani.sation des Nations noies doit poursuivre ses efforts

en fave ur de la liberté et de l'indépendance de ln Namibie P.t que le Conse il de

sécurité, conformément à ses responsahilités en matière ne maintien de la paix et

de la sécurité internationales, devrait exercer efficacement son autorité.

Il faut reconnaître aussi que l'Assemblée générale peut jouer un rôlp.

important en adoptant les mesures nécessaires, conformément aLlX recommandations qui

figurent dans le Communiqué final adopté lors de la récente réunion ministérielle

du Conseil des Nations Unies pour la Namibie.
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L'évolution que l'on a pu constater récemment au Consei.l de sécurité est

encourageante, car le Conseil a en effet adopté une mesure positive, dont la

réalisation permettrait de commencer à appliquer le plan des Nations Unies pou la

Namibie. Je veux parler <'le la résolution 601 (1987), qui a été adoptée par le

Conseil de sécurité il y a moins d'une semaine. Conformément à ses recommanda ions

que nous approuvons, le Secrétaire général a été mandaté pour entreprenrlre

d'organiser un cessez-le-feu entre l'Afrique du Sud et la South West Africa

People' s Orqanizatian (Stol\PO) et n'installer le Groupe dt assistance àes

Nations Unies pour la période de transition (GANUP~I. Nous pensons que ces

dispositions sont essentielles pour permettre la réalisation du plan des

Nations Unies pour l'indépendance de la Namihie.

M. KORfIONEN (Finlande) (interprétation de l' angl ais) : LI Assemblée

qénérale discute de la question de Namibie dans une situation que nous ne

connaissons que trop bien. T... 'occupation illégale de ce territoire par l'Afric le

du Sud se poursui t. Ma l'1ré de nombreuses réunions et conférences ex traord ina j 'e s

- je citerai par exemple la récente réunion ministérielle du Conseil des

Nations Unies pour la Namibie qui s'est déroulée le 2: octobre de cette année 

aucun changerrent n'est en vue.

Il faut que la communauté internationale continue d'exercer les pression~

nécessaires sur l'Afrique du Sud pOur accélérer la mise en oeuvre de la résoll ,ion

43!1 (1978) du Conseil de sécurité. La Finlande, comme d'autres pays n()rdique~

estime que des sanctions obligatoires efficaces constitueraient la meilleure f lçan

d'y parvenir. Cependant, nous saluons la résolution 566 (1985) du Conseil de

sécurité qui est un pas dans la bonne direction. Nous devrions maintenant un: nos

ef.forts pour mettre le plan en oeuvre. Aucun nouvel obstacle ne doit être mi! dans

la voie de l'indépendance de la Namibie. MOn gouvernement rejette toute so1u1 .on

unilatérale du problème namibien de la part de l'Afrique du Suà en dehors du ( ldre

de la résolution 435 (1978) du Conseil de sécurité. Nous appuyons pleinement .a

résolut ion 601 (1987) du Conseil de sécuri té, êldoptée vendredi Clerni er, a utor ,ant

Le Secréta ire général à entreprendre d'orqaniser un cessez-le-feu entre l'Afr lue

du Sud et la !1W\PO afin que puissent être arises les mesures anministri3.tives 1

autres mesures concrètes nécessaires à l'installntion nu Groupe d'assistance ( ~s

Nations Unies pour la périone de transition (GANUPT). ~ous devons toutefois

reconnaître que cette tâche du Secrétaire général n'est pas facile, compte tel l de

-.'obstination dont l'Afrique du Sud fait preuve en la matièrF~.
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La Finlande, comme d'autres pays nordiques, est prête à jouer son rôle dans la

mise en oeuvre de la résolution 435 (1978) du Conseil ~e sécurité et à aider le

peuple de Namibie. Nous avons, avec d'autres, offert de contribuer au GANUP'T.'. Rn

attendant des sanctions efficaces de la part du Conseil de sécurité, la "'inlande,

avec les autres pays nordiques, a adopté toute une série de mesures contre

l'Afrique du Sud, y compris l'interdiction complète des relations commerciales

entre la Finlande et l'Af.rique du ~ud. Toutes ces mesures s'appliquent désormais

également à la Namibie.

T.a question de l'indépendance de la Namibie n'est pas seulement un problème

politique angoissant, c'est également un problème économique, social et humain.

fJ'exploitation économique effrénée des ressources naturelles de la Namibie, tant

marines que minérales, se poursuit. Malgré les richesses naturelles de la Namibie,

son économie connaît une grave crise. Les bénéfices tirés des activités

d'extraction de l'étain et des industries de la pêche vont à des parties étrangères

sans profiter au peuple namibien. Il incombe au Conseil pour la Namibie la

responsabilité majeure de lutter contre cette exploitation.
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Il est d'une importance cruciale de continuer à travailler 'COur encourager

institutions économiques, sociales, éducatives et de développement rie la future

Namibie indépendante. r.a Finlande est toujours dévouée à la cause nu peuple

namibien. Nos contributions annuelles vont au Fonns c'Ies Nat ions Unies pour la

Namibie, à 11 Institut des Nations Unies pour la Namibie et au Programme

d'édification de la nation namibienne. En outre, nous appuyons le groupe de

promotion pour la Namibie.

Nous sommes satisfaits des activités de l'Institut des Nations unies pour 1

Namibie, à Lusaka. En tant qu'un des instigateurs de cet institut, créé il y a

10 ans, nous contribuons concrètement à ses travaux. Nous sommes certains qu'à

suite de l'élargissement et de la diversificaticn des programmes de l'Institut s

la base d'un examen récent de son travail quant au fond, et de llamélioration de

l'efficacité de ses activités, il sera pOssible d'auqmenter l'appui apporté à ce

institut, non seulement par la Fin1anne, mais aussi par il' autres pays.

L'éducation et la formation sont les éléments clefs pour mener une Namibie

indépendante à l'autosuffisance en matière ne ressources hllmaines. r..a Finlande

continue de fournir une aiàe humanitaire à la Routh West Africa People's

Organization (St~PO) dans les domaines de l'éducation, de l~ formation et de la

santé. Depuis 1970, près de 200 Namihiens ont été formés en Finlande dans les

doma ines technique, social et médical. 1)ans le çadre de l'assistance humani ta ir

la Finlande a contribué à l'élaboration de manuels scolaires et de matériel

éducatif pour le niveau primaire.

P.n part icipant à ces activi tés, nous pensons à l' aveni.r et à l' indépennance

la Namibie. Notre objectif est de contribuer à satisfa ire au hesoin immédiat de

former le personnel enseignant ilont la neuve He nat ion aura besoin à son accessi

à l'indépennance.

M. RICALnONI (Uruguay) (interprétation éle l'espaqnol) : Si, à propos ë

la question de Namibie, nous analysons l' histo ire dp.s relations entre l~s

Nations Unies et l'Afrique nu Sud, il ne fait pas de doute qu'il s'aqit <1'un

lffrontement persistant et systématique. ,lU nous divisons ces relations p.n deu)!

lhases, on s'aperçoit que la première, qui 'Ta de 1946 à 1966, a été marquée par

efus constant et obstiné fie la part de l'Afrique du Sud, en sa qualité de

lJissance anministrante, de se conformer aux obligat ions internationales qui

taient les siennes dl informer les Nations tlnies sut" la si tuation dans le
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Territoire qu'elle actministrait. Ce refus s'est maintenu en dépit de l'Avis rendu

par la Cour internationale de Justice en 1950 et bien qu'une majorité écrasante de

l'Assemblée qénérale ait approuvé cet avis.

nans la seconde phase, celle que nous vivons actuellement, la question de

Namibie s'est transformée en un problème bilatéral entre les "lations Unies et

l'Afrique du Rurl, ou, en ii'autres termes, entre la communauté internationale et le

gouvernement de 'Pretoria. Depuis que l'Organisation des Nations Unies a assumé, en

1967, la responsabilité directe de ce territoire et après que l'Assemblée qénérale

eut mis fin a u Mandat de l'A frique du Sud et eut créé le Conseil pour la Namibie,

unique autor! té administrante 1ég itime, l' attiturle néqative de l'Afrique du Rud

s'est transformée en une méconnaissance constante et non équivoque de l'autorité

même des Nat ions Unies et de ses appels et reconunandations continuels en faveur de

l'indépendance de la Namibie. Cette attitude est purement et simplement un défi

direct et catégorique lancé ;\ la volonté de la communauté internationAle.

Tout au long de ce processus qui se poursuit depuis 40 ans et qui est

particulièrement frustrant pour des pays comme le mien, qui croient fermement à

l' autor i té du droit internationa l, la contribution la plus importante du Conseil de

sécurité a sans aucun doute été l'adoption à l'unanimité de la résolution

435 (1978), qui s'inspirait d'un plan proposé par ce qui était alors appelé le

Groupe ne contact. Cette résolution a non seulement été reconnue comme un

véritable plan des Nations Unies pour l'indépendance de la Namibie, mais elle

hénéficie aussi d'une grande force nnrale et politi.que, car c'est la base

universellement acceptée d'une solution néqocip.e, stable et juste. T.es quatrl'"

principaux éléments ne ce plan ont été et continuent d'être les quatre qranOe~

mesures que l'Organisation des Nations Unies, qui est l'expression instituti.onnelle

de la communauté mondiale, a proposées et continue de proposer pour réaliser

l'indépenc'lance ne la Namibie. Je vout'lrais rappeler quels étaient ces éléments qui

restent valable!'; et qui noivent être mis en oeUvre sans plUF; de retard:

premièrement, organiser des élections libres, sans exclusions, sous lp.s auspices de

l'Orqanisation des Nations unies à une assemblée constituante~ deuxièmement,

libérer tous les prisonniers politiques namibiens~ troisièmement, permettrp. le

retour des réfuqiés~ et quatrièmement, l'arrêt lies hostilités par toutes les

partie s, su ivi du retrait et de la concentration des forces armées de l'Afrique

du S'Jd et de la S~PO rlans des zones prédélimi tées.



te Ministre (les relations extérieures de mon pays, dans le discours qu'il a

prononcé au cours <'lu débat qénéral qui s'est déroulé ici même il y a deux mois, a

déclaré

IIDe fait, l'histoire enseigne que, par le passé, les plus qraves conflits et

guer res ont presque toujours été provoqués par des régimes autor i ta ires,

expansionnistes et colonialistes. D'ailleurs, ce fait est <'Iémontré par.

l'obstination du Gouvernement de l'Afrique nu ~ud à poursuivre cette politique

intolérable d'aparthein ainsi que l'occupation illéqale du ~erritoire de la

Namibie, ce qui constitue un défi manifeste à la paix et une violation des

droits de l'homme, obstination face à laquelle la réprobatinn officielle de la

communauté internationale ne semble pas être une réponse suffisante. Il

(A/4?/PV.5, p. 41)

r.,. Rical<'loni (uruguaVl

Toutefois, en dépit de l'unanimité qui a marqué l'adoption du plan et du f.ait

que cette question retienne l'attention du Conseil depuis huit ans, tous efforts en

vue de mettre en oeuvre la résolution 435 (1978) sont restés vains.

Bien que la SW\PO ait accepté le cessez-le-feu et la création d'une zone

démilitarisée, l'Afrique du Sud continue n'insister pour imposer (les conditions qui

ne sont prévues ni explicitement ni implicitement nans les quatre éléments qui

constituent le plan. Sans doute par réaction aux pressions et aux déclarations de

la communauté internationale, le qouvernement de Pretoria a nécidé d'intensifier

l'illéqalité de ses actes et de ses activités en renforçant son occupation

coloniale par une présence militaire permanente de 100 000 hommes, soit un soldat

pour 12 Namibiens; il a étendu l'opprobre de l'apartheid à la Namibie; il a cherché

à fragmenter la populat ion locale par des délimi tations tribales en appliquant une

politique de bantoustanisation; il a transformé le ~erritoire de la Namibie en une

base d'agression contre les Etats voisins; et il a même tenté d'établir un prétendu

gouvernement provisoire à Nindhoek en violation flaqrante de la résolution

435 (1978).
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Face à cet état persistant de tension bilatérale avec l'Afrique du Sud, les

rations Unies ont eu recours à toute une gamme de mesures internationales telles

[Ue des appels constants de l'Assemblée générale et du Conseil de sécurité aux

:tats Menines pour qu'ils adoptent des mesures punitives de nature et d' inportance

liverses à l'encontre du gouvernement de Pretoria, l'.~vis consultatif de la Cour

lnternationale de Justice et sa décision conclusive et finale sur l'illégalité et

.a non-validité de l'occupation de l'Afrique du Sud et son entière responsabilité

lnternationale en ce qui concerne toutes les violat ions des droits du peuple de

lamibieet de l'exploitation de ses ressources naturelles, la non-reconnaissance

les prétendus bantoustans, la néclaration rendant nulle et non avenue la décision

md-afr icaine de créer un gouvernement proviso ire à Windhoek, l'acceptation de la

,outh West Afr ica People' s Organization (SW>.PO) cormne représentant du peuple

lamibien, le rejet des pouvoirs de l'Afrique du Sud et l'empêchement qui en a

'ésulté pour celle-ci de part iciper à l'Assemblée, l'adoption de conventions

nterna tionales contre l' apartheid, les appels insistants en faveur d'une aide

lultilatérale aux Etats africains de première liqne victimes d'actes d'agression ne

a part de s forces sud-africaine s, la proclamation de la .Tournée internationale de

.a Namibie, l'instauration d'un embargo obligatoire sur les armes à l'encontre de

'retori a, la proclamation internationale d'une zone économique exclusive de

:00 milles pour la Namibie, et l'on pourrait continuer encore lonqtemps cette

ongue énumération. Cependant, le (',ouvernement n'Afrique du Sud faisant

rrationnellement fi de l'histoire moderne, qui a prouvé et continue de prouver que

e processus mondial de la décolonisation est inexorable, a invariablement choisi

:'opposer un refus tacite ou un mépris manifeste à cette série pénible,

nterminable et émouvante par son intensité, d'appels, de recours, de déclarations,

le résolutions et de décisions en faveur de l'indépendance de la Namibie et de

'élimination complète de l'apartheid.

Cette attitude de défi se maintient dans toute sa viqueur et a provoqué, d'une

,art, une prise de conscience sans cesse plus marquée du monde en général et,

'autre part, une obstination infondée qui refuse de reconnaître, en recourant à

es moyens dilatoires et illégaux, un processus qui aboutira inévitablement à

'indépendance namibienne et à l' éliminat ion de l' aparthe id.

Depuis la création de son gouvernement constitutionnel, le 1er mars 1985,

1 Uruguay a insisté tout part iculièrement, en de nombreuses et diverses i.nstances,

ur le fait qu'il s'associait à cette prise de conscience mondiale ~ont l'objectif



a toujours été d'arriver à ce que le peuple de Namibie puisse exercer, avec toutes

les garanties internationales, son droit inaliénable de s'ériger en Etat libre et

indépendant. Le droit et la morale internationaux se sont déjà prononcés

catégoriquement et sans restriction en f.aveur de cet objectif. L' histoire a émis

le même jugement. Il ne reste plus qu'à l'ex~uter, et ce sera fait.

M. ALZAMORA (pérou) (interprétation de l'espa~nol) : La Namibie est une

fois de plus pour cette assemblée générale la pierre de touche de la fidélité à nos

principes, à nos engagements politiques et au maintien de l'ordre juridique que

nous avons nous-mêmes établi. Il y a plus de 20 ans déjà que l'Afrique du Sud a

fa it fi de l' autori té des Nations Unies, protéqée et appuyée par d es poli tiques

ambiguës qui se manifestent dans la pratique par le renforcement du colonialisme en

Namibie, par l'oppression et la violation systématiques des droits de l'homme.

La tentative sun-africaine de simulacre d'un processus de transition vers

l'indépendance est en train d'échouer, et même dans le cadre du plan fixé par

l'Afrique du Sud, qui refuse les formules électorales proposées par les autorités

sud-africaines pour perpétuer sa domination colonialiste. En ces circonstances, le

Conseil de sécurité a maintenant approuvé la résolution dans laquelle il est

demandé que l'on cOTmlence inunédiatement à appliquer le plan d'indépendance pour la

Namibie, après un débat auquel ma délégation a eu l'honneur de participer et où

elle a appuyé ce projet.

J~a décision du Conseil de sécuri té de prier le Secrétaire généra l de procéder

à la mise en Oeuvre du plan des ~ations nnies implique le rejet collectif des

prétextes et conditions préalables étrangers aux problèmes invoqués par l'Afrique

du Sud qui, si elle ne se conforme pas à cette décision, porterait une nouvelle

atteinte à l'autorité de la communauté internationale et deviendrait l'objet de

sanctions correspondant à cette nouvelle violation du mandat de l'Orqanisation.

Nous sommes persuadés que le ferme appui de la communauté internationale au

plan pour la Namibie permettra de mettre un terme à cette grave atteinte à la

légalité internationale et de rétablir l' autori té et le prest iqe des Nat ions Unies

ue la rébellion impunie ne l'Afrique du Sud a grandement sapés.

La persistance sur la scène politique moderne en Afrique d'une situation

>loniale aussi qrave est une aberration historique qu'aucun argument stratégique

J commercial ne saurait justifier et qui est appelée à avoir des conséquences

)litiques extrêmement négatives pour ceux qui s'obstinent à maintenir et à appuyer

état de choses qui répugne à la conscience de l'humanité, qui a été condamné à
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maintes reprises par la communauté internationale et qui porte atteinte à la libre

détermination des peuples. Une fois de plus, le rétablissement de l'orc'lre

juridique international a fait l'objet d'une déci~ion du Conseil de sécurité. Le

refus de se conformer à cette décision doit entraîner les conséquences qui

s'imposent.

Nous croyons en la force irrépressible de l'histoire et au succès final des

causes justes. NOUS croyons en la liberté de la Namibie. Nous croyons que, par

notre action, nous mettons en oeuvre une politique dynamique qui nous conduit sans

retour possible à cet objectif qui consiste à mettre fin à l'occupation illégale de

la Namibie et à consacrer définitivement son indépendance.

Au moment où le pérou célèbre la Journée de l'amitié oéruano-africaine et

réaf firme, dans son pays comme dans ses ambassades d'Afr ique, nos valeurs communeS

et notre identification à la ju~te cause des peuples africains, nous tenons à

réitérer notre ap'Ptli inconditionnel et notre solidarité avec le peuple de Namibie

et son mouvement émancipateur cl iriqé par la South West Africa People' s Orqanization

(Slrl\PO). Nous rendons hommage aux combattants namibiens et à ces hommes, à ces

femmes ?t à ces enfants tombés dans la lutte pour la liberté, la dignité et la

justice qui est aussi notre lutte.

M. VRAAL8EN (Norvèqe) (interprétation de l'anqlais) : Il y a plus de

40 ans, l'Assemblée générale rejetait une proposition sud-africaine tendant à

incorporer le Sud-Ouest africain, maintenant la Namibie, dans l'Union de l'Afrique

du Sud et elle recommandait que le Territoire soit placé dans le cac'lre du système

de tutelle des Nations Unies. vingt ans plus tard, en 1966, l'Assemblée générale

mettait fin au Mandat de l'Afrique du Sud sur la Namibie et assumait la

responsabilité de l'administration du Territoire jusqu'à son indépendance.

Il est reqrettable que ces décisions historiques n'aient pas abouti au

règlement pacifique de la question oe Namibie. Pendant plus oe 40 ans, cette

assemblée a adopté des résolutions à ce sujet, malheureusement sans résultat

aucun. Le peuple namibien continue de lutter pour oeR causes fondamentales qui

affectent la nature même de son existence, à savoir l'autodétermination,

l'inclépenoance, les droits de l'homme et la dignité.
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La Norvèqe est convaincue que le plan ne rèqlement entériné par la résolutiol'1

435 (1978) offre la seule base internationa1P.ment acceptable pour la réalisation d

l'indépennance de la Namibie. Un accord est intervenu sur les modalités relat ives

à la tra nsi tion vers l'indépendance. Le peuple namibien doit être ma intenant en

mesure de choisir son propre avenir au moyen c'I'élections libres et équitables sou!:

le contrôle des Nations Unies, conformément au plan de règlement.

Toutes les manoeuvres c'lilatoires ou Gouvernement sud-africain doivent être

condamnées. T,a Norvège rejette les tentatives de ce gouvernement pour empêcher

tout progrès en introduisant dans le débat des questions non pertinentes. En

outre, rra délé9ation partage la vive préoccupation de la communauté internat ionalE

du fait de l'occupation illéqale et de l'utilisation du Territoire namibien comme

tremplin d'actes d'agression non provoqués contre les pays voisins, notamment

l'Anqola, et les conséquences qui ils peuvent avoir sur la paix et la sécurité

internationales.

L'Afrique du Sud continue d'iqnorer délibérément les résolut ions anoptées pat

le Conseil de sécurité et de faire f.i de la volonté de la communauté

internationale. T,' installl.ltion d'un "gouvernement intérimaire" est un autre

élément inacceptable de son plan destiné à consolider sa domination Sllr la

Namibie. Toute mesure adoptée par le prétendu gouvernement intérirraire doit être

considérée comme nulle et non avenue. La Norvèqe s'oppose catéqoriquement à tout4

action unilatérale de l'Afrique du Sud en vue d'un transfert du pouvoir en Namibi4

Mon pays continue de penser que des sanctions globales obliqatoires

const ituent le moyen le plus efficace d'exercer une pression sur l'Afrique nu Sud

et de l'amener à appliquer la résolution 435 (1978). Les débats du Conseil de

sécurité, en avril dernier, ont malheureusement démontré qu'actuellement cette

façon de voir n'est pas partaqée par tous les membres du Conseil. C'est pourquoi

la Norvège se félicite de l'adoption, vennrec'li rlernier, par le Conseil de sécuritl

de la résolution 601 (1987), qui permet de se dégager de l'impasse à laquelle on

avait abouti p.n avril. Alors qu'il approuve la volonté manifestée par la Sw\PO d

signer et d'observer un accord de cessez-le-feu avec l'Afrique du Sud, mon

qouvernement déplore l'attituc'le intransiqeante adoptée par ce pays au cours du

débat qui s'est déroulé au Conseil de sécurité la semaine dernière. T,a Norvèqe

appu ie sans réserve la résolut ion et appelle les part ies à coopérer avec le

secrétaire qénéral pour mettre au point un cessez-le-feu et prendre les mesures
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à'ordre ar'lministratif et pratique nécessaires pour la mi~e en place du Groupe

d'assistance des Nations Unies pour la période de transition (GANUPT). La Norvège

entend assumer son rôle dans la mise en Oeuvre de la résolution 435 (19711) du

Conseil de sécurité en apportant aide et assistance au neuple de la Namibie. Nous

avons Offert de participer au GANUP~ et, en coopération avec nos voisins nordiques,

avons élaboré un plan d'action concertée relatif au déveloDPement àe la coopération

lorsque la Namibie sera devenue un pays libre et indépendant. En attendant une

solution pacifique nu conflit, nous poursuivrons nos efforts pour inciter le

Conseil de sécurité à prent1re des sanctions efficaces et globales. Mon

gouvernement est déterminé à maintenir sa politique de boycottage économique total

à l'éqarri de l'Afrique du Sud et de la Namibie, conformément à la loi sur le

boycottaqe économique qui est entrée en vigueur le 20 juillet dernier.

Potentiellement, la Namibie est l'un des pays les plus riches du continent

africain. J.es droits des Namibiens à leurs reSSources naturelles doivent être

scrupuleusement respectés par tous. La Norvège partage la préoccupation de la

cOlTlT1unauté internationale en raison de l'épuisement rapine et injustifié des

richesses du '1'erritoire par suite du pillaqe auquel se livrent certains intérêts

4tra l"XJers. Ma délégation est préoccupée par les activi tés excessives de pêche au

l arqe des côtes namibiennes et elle espère que tous les P.ta ts Membres des

Nat ions Unies seront sensibles aux intp.rêts <'lu peuple de Namibie et feront en sorte

qu'il puisse disposer de ses propreS reSSources marines. JJe Gouvernement norvéqien

cont inue de penser que la réalisation d'une cartoqraphie l4étaillée des ressourceS

marines au large des côtes de Namibie serait des plus Iltiles. A ~et éqarrl, nous

sOITllles prêts à apporter une aide d'ordre pratique.

La Norvèqe est toujours déterminée à prendre toutes les meSures permettant

d'améliorer le sort nU peuple namibien. Ainsi, je vouc'lrais rappeler l'appui sans

réserve apporté par mon gouvernement aux mesures prises par les Nations Unies en

vue de réparer la grave injustice dont est victime le peuple namibien. Nous avons

eU le privilège de contribuer aux nombreuses activités des Nations unies au

bénéfice du peuple namibien, telles que la création de l'Institut des Nations Unies

p:>ur la Namibi e, à Lusaka, et le Proqrarmne d'édification de la nation namibienne.

Nous appuyons également la SW\PO dans son action à l'éqarn des réfugiés namibiens;

cet appui continuera aussi longtemps que nécessaire. La Norvège appelle tous les

Etats Membres c'les Nations unieS à apporter une contributi.on sllbstantielle à ces

activités et à ces fonds.



du montant des dépenses du Conseil qui, selon nous, devr.ait conSacrer ses efforts à

une aiile directe et maternelle au peuple namibien.

Ces préoccupations ayant été évoquées, je terminerai mon inter vention en

mettant l'accent sur la nécessité de ne pas perdre CIe vue notre ohlectif ultime.

Ma déléqation attend avec impatience le jour où la Namibie prenrlra sa place

léqi time dans la fami lIe des nat ions. Nous demandons à la communauté

internationale oe contribuer efficacement à l'édification d'un ~tat namihien

'.ndépendant. Le peuple namibien a suffisamment souffert. La situation en Namibie

st des plus sérieuses. Tout nouveau retard dans l'adoption de mesures efficaces

le ~eut que compromettre la paix et la sécurité internationales.

La séance est levée à 13 h 10.,

M. Vrq.1;Ü~en (t'(orvèqe)
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Qu'il me soit permis, nans ce contexte, de faire une brève remarque en ce qui

l t , 't' .. ]' l plus l'mport.ant des Nations nnies à cet éqard,concerne es ac lVl es lie . orqane . e

à savoir le Conseil des Nations Unies pour la Namibie. Tout en se félicitant des

activités CIe base du Conseil, ma déléqation ne peut qu'exprimer

sa préoccupation compte tenu de certains aspects àes projets de résolution ou

recorrnnandations soumis par le Conseil à l'Assemblée générale. Ainsi, ma déléqation

doute du bien-fondé de l'incorporation de nouveaux paraqraphes à nes projets ne

résolution déjà surchargés. Ainsi, le dispositif de la résolutinn aCloptée l'année

dernière sur la situation en Namibie contient 79 paraqraphes; ce nombre est passé

dans le prolet de cette année à 85. ~'invite le Conseil à adopter une attitude

différente lors dp. la rédaction de projets de résolution. Notre objer:t i.f Cloi t être

de formuler et d'adopter un texte qui démontre le larqe appui à la cause

namibienne, un texte qui engaqe toutes les nations à accroître leurs efforts en vue

d'accélérer le processus de l'innépenClance de la Namibie.

Qu'il me soit permis, sur un plan plus qénéral et compte tenu de la récente

déclaration du Secrétairp. général sur le proqramme d'activité du Conseil nes

Nations Unies p:lur la Namibie pour 198A, de rappfüer que dans la difficile

situation financière actuelle, toutes les activités des Natinns nnies, y compris

celles du Conseil pOur la Namibie, Clevraient p.tre soiqneusement étuoiées pour une

utilisation rationnelle des ressources. A cet éqarél, mon qouvernement s'inquiète




